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Pourquoi la DATAR s’intéresse-t-elle aux 
agglomérations ? Trois raisons, au moins, l’y 
obligent.

Repenser l’armature du 
territoire national dans une 
perspective européenne et 
mondiale
C’est autour des métropoles et des agglomé-
rations que se repense l’architecture du 
continent européen, les carrefours écono-
miques sont devenus intercontinentaux, l’ou-
verture au monde est une nécessité... En un 
mot, c’est là que se trouve l’économie de pro-
duction. Pierre Massé l’avait déjà noté en 
1965 : « Il n’est pas douteux que la définition 
d’une armature urbaine, appuyée sur des pro-
grammes d’équipements judicieux, est l’une 
des clés de notre avenir. Les choix seront diffi-

ciles, mais ne pas en faire serait choisir quand 
même, et qui plus est, choisir l’échec 1.»

1. Le Plan 
ou l’anti-hasard, 
la Documentation française, 
1965, p. 137

Avant-propos



Articuler 
les espaces régionaux 
sur les systèmes urbains

Les régions « modernes » sont des régions écono-
miques et non plus seulement des régions histo-
riques ou naturelles au sens strict. Le concept et la 
réalité des régions est sous-entendu par celui de 
ville, d’agglomération et de système urbain. Pierre 
Georges l’avait prédit dans les années 1960 : 
« Avant, c’était les régions qui formaient les villes. 
Maintenant, ce sont les villes qui forment les 
régions ». L’exemple qui me vient toujours à 
l’esprit est celui du Languedoc-Roussillon. Dans 
les années 1950/60, c’était la région viticole qui fai-
sait le Montpellier « dormant », des propriétaires 
fonciers et des rentiers de la viticulture. 
Maintenant, c’est Montpellier, la « surdouée », qui 
transforme l’économie et l’image du Languedoc.

Articuler villes 
et campagnes

Désormais l’opposition rural/urbain est obsolète. 
C’est l’intégration de la campagne par la ville qui 
est la réalité. D’où la nécessaire articulation du ter-
ritoire en pays et en agglomérations.



Ce sont là les trois raisons qui font que la DATAR 
s’intéresse aujourd’hui, plus que jamais, aux agglo-
mérations.
Comment la DATAR s’y prend-elle ? Quels sont 
ses outils ? Quelle est sa démarche ? La recette est 
simple :
- rechercher un territoire pertinent : habituelle-
ment l’aire urbaine ;
- rassembler tous les acteurs dans un conseil de 
développement ;
- élaborer un projet de développement écono-
mique à moyen et long terme ;
- signer un contrat qui légitime le projet ;
- s’appuyer sur les agences de développement et 
d’urbanisme et toutes les structures d’intelligence 
travaillant à la bonne échelle.
Pour réaliser un tel programme, il faut convaincre 
les élus et les fonctionnaires. Il faut être un militant 
convaincu et convaincant. Tel est le profil et la 
vocation de tous ceux qui ont contribué à la rédac-
tion de ce petit livre.
Des professionnels et des militants qui, par leur 
action au plus près du terrain et dans leurs écrits, 
font progresser la république des agglomérations, 
ce qui entraîne en retour la solidarité dans un 
maillage fin du territoire.
Villes et campagnes avancent et avanceront alors 
d’un même pas.

Jean-Louis Guigou 
Délégué à l’aménagement du territoire 

et à l’action régionale





Au volant de votre voiture, vous filez le long d’une 
route nationale ou départementale. A 90 km/h, 
vous respectez la limitation de vitesse. Tout à 
coup, vous apercevez un panneau indiquant le 
nom d’une ville ou d’un village : vous entrez 
dans « l’agglomération ». Immédiatement, 
vous réduisez votre vitesse. Le code de la route 
impose 50 km/h en agglomération. Telle est la 
première manifestation d’un vocabulaire 
apparu chez les ingénieurs routiers et les sta-
tisticiens : une agglomération est un espace où 
les constructions sont rapprochées (pas plus 
de 200 mètres entre deux constructions) ; ceci 
indique une certaine densité de population et 
donc implique une prudence renforcée pour 
l’automobiliste. Ce mot d’« agglomération » 
qui n’a pas la connotation sociologique et cul-
turelle du mot « ville », est pourtant en passe 
de devenir incontournable. Plus précisément 
c’est la réalité qu’il représente qui est devenue 
incontournable.

Le législateur ne s’y est pas trompé, lui qui a 
consacré le terme dans deux lois en 1999, puis 

dans une troisième loi, en 2000. Ces trois lois cons-
tituent le socle légal de tout le processus de 
contractualisation dans les agglomérations. La pre-
mière est la loi d’orientation pour l’aménagement 
et le développement durable du territoire 
(LOADDT), dite loi Voynet, du 25 juin 1999 ; la 
seconde est la loi relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale, 
dit encore loi Chevènement, du 12 juillet 1999 ; la



troisième, publiée le 13 décembre 2000, est la loi 
« solidarité et renouvellement urbains », dite loi 
SRU, de MM. Gayssot, Besson et Bartolone.
La complémentarité de ces lois, que nous détaille-
rons plus bas, explique le succès spectaculaire qu’elles 
ont rencontré, un succès qui tranche singulièrement 
sur l’atonie qui avait suivi la promulgation de la loi 
sur les communautés de villes - contrastant avec l’in-
térêt alors créé par les communautés de communes. 
Dans les six mois qui ont suivi le vote des deux pre-
mières lois sur les agglomérations, 50 communautés 
d’agglomération étaient nées, en même temps que 
130 communautés de communes optaient pour la 
taxe professionnelle unique. Au 31 décembre 2000, 
on dénombrait 90 communautés d’agglomération, 
dans lesquelles se regroupaient 1 435 communes. 
Dans le même temps, la population concernée pas-
sait de 5 990 000 à 11 490 000 habitants. Si l’on 
ajoute à cette population les habitants des 14 com-
munautés urbaines existantes (deux se sont créées en 
2000), ce sont 17 680 000 habitants qui relèvent dés-
ormais des nouvelles formes d’intercommunalité. Au 
31 décembre 2000, « plus de la moitié des aires urbai-
nes de plus de 50 000 habitants sont concernées. 11 
capitales régionales et 30 chefs-lieux de département 
participent désormais à une communauté d’agglo-
mération. Au total 57 départements sur les 79 recou-
vrant les 141 aires urbaines mentionnées précédem-
ment comportent au moins une communauté d’agglo-
mération » (communiqué du ministère de l’Intérieur). 
Ainsi en un an et demi, 90 communautés d’agglo-
mération se sont-elles constituées, soit les deux 
tiers des aires urbaines de plus de 50 000 habitants 
recensées par l’INSEE :
- 20 d’entre elles correspondent à des créations 
ex nihilo ;



- 40 résultent de la transformation d’une précé-
dente communauté de communes, satisfaisant aux 
conditions de taille de population ;
- 24 proviennent de la transformation obligatoire 
d’un précédent district ;
- 5 sont issues des 5 communautés de villes existan-
tes (loi de 1992) ;
- une enfin, découle de la transformation d’un syn-
dicat d’agglomération nouvelle.
Siècle de l’urbanisation par excellence, le 20e siècle 
s’achève en France par l’irruption d’un nouveau 
mot, l’agglomération. Sa connotation froide et 
technocratique n’en fait pas encore un concurrent 
sérieux du mot ville dans la vie de tous les jours. 
Cependant, la réalité qu’il recouvre lui promet très 
certainement un très bel avenir. Ce petit livre n’a 
pas d’autre prétention que de donner un coup de 
projecteur et d’aider le lecteur, intéressé par la vie 
locale et urbaine ainsi que par la chose publique, à 
s’y retrouver dans un vocabulaire en cours de stabi-
lisation.





Chapitre 1

Le socle légal : 
trois lois 
complémentaires
Trois lois se sont succédé en un 
temps limité, entre juin 1999 et 
décembre 2000. Une loi-cadre aurait 
pu organiser, préalablement à leur 
promulgation, leurs 
complémentarités, mais à l'examen 
elles se révèlent parfaitement 
complémentaires. Elles partagent une 
même problématique et constituent 
ainsi une sorte de « moment 
refondateur » qui affecte la réflexion 
sur les collectivités territoriales et sur 
la dynamique de la décentralisation.



La loi d’orientation 
pour l’aménagement 
et le développement durable 
du territoire (LOADDT) 
du 25 juin 1999 modifiant 
la loi du 4 février 1995

Le développement durable 
au centre 
des préoccupations

La loi d’orientation pour l’aménagement et le déve-
loppement durable du territoire (la LOADDT) 
propose une nouvelle organisation pour mettre en 
place les conditions d’un développement durable 
des territoires. Elle propose d’organiser ce dévelop-
pement durable à partir de schémas sectoriels, les 
schémas de services collectifs, résumant des choix 
stratégiques dans différents domaines couvrant le 
développement dans sa globalité : enseignement, 
culture, santé, communication, transports, énergie, 
espaces naturels et ruraux, sport ; elle recommande 
de concrétiser ces schémas par des procédures 
contractuelles au niveau régional.
Elle pose en préambule deux choix stratégiques qui 
concernent la « recomposition du territoire » : 
- le premier est celui du développement local, 
organisé dans le cadre des bassins d’emploi ; en plus 
des grands pôles de développement alternatifs à la 
région parisienne, elle préconise une solidarité 
entre les territoires urbains et ruraux ;
- le second est la proposition d’une organisation du 
territoire en agglomérations et en pays ;



Elle généralise le contrat comme moyen d’action 
de l’État sur un rythme analogue à celui des crédits 
européens : tous les sept ans, l’État proposera des 
contrats de plan aux conseils régionaux ; des 
contrats d’agglomération et des contrats de pays 
seront les moyens concrets de territorialisation des 
politiques publiques.

Le mérite de la LOADDT est de mettre l'urbain et la démocratie par-
ticipative au centre des préoccupations des responsables.

Les articles essentiels 
de la loi

En ce qui concerne spécifiquement les aggloméra-
tions, trois articles sont essentiels.
L’article 26 traite des agglomérations. Il en définit 
la taille (« une aire urbaine d’au moins 50 000 habi-
tants et dont une ou plusieurs communes centre 
comptent plus de 15 000 habitants »), en organise 
l’existence autour d’un projet d’agglomération 
(cf infra). Le même article crée le conseil de déve-
loppement et prévoit la négociation de « contrats 
particuliers », en application du ou des contrats 
État-région.
L’article 27 quant à lui précise l’articulation entre 
les contrats de ville et les contrats d’agglomération. 
L’article 48 enfin conforte le rôle des agences d’ur-
banisme existantes ou à créer comme outil privilé-
gié de l’ingénierie du développement local.

Les mots clés de la LOADDT : développement durable, articulation 
des territoires, projet d’agglomération, conseil de développement, contrat 
d’agglomération, contrat de ville, agence d’urbanisme, évaluation.



La loi du 12 juillet 1999 
« relative au renforcement 
et à la simplification de la 
coopération intercommunale »

L’invention 
de la communauté 
d’agglomération

Cette loi marque une étape importante dans l’évo-
lution de l’organisation institutionnelle de la France 
car elle constitue un progrès tout à fait significatif 
dans l’adaptation des collectivités locales à l’am-
pleur de leurs enjeux sociaux et économiques. Elle 
leur offre de nouveaux cadres de coopération et 
impulse de nouvelles logiques de développement. 
Elle repose sur une plus forte intégration des com-
pétences à des niveaux plus pertinents que les limi-
tes communales, c’est-à-dire celui de l’aggloméra-
tion, souvent identifiée à l’aire urbaine.
Le renforcement de l’intercommunalité annoncé 
par le titre de la loi repose pour l’essentiel sur l’in-
vention de la communauté d’agglomération et sur 
la précision du mode d’emploi qui lui est associé. 
La simplification de l’intercommunalité découle du 
peignage auquel la loi donne lieu en ce qui 
concerne les communautés de villes et les districts, 
tous deux supprimés, et aux évolutions des statuts 
des communautés de communes, des syndicats de 
communes ainsi qu’aux dispositions fiscales et 
financières qui sont revues dans le sens d’une plus 
grande simplification et dans un souci d’efficacité.
La communauté d’agglomération suppose un 
ensemble urbanisé regroupant plus de 50 000 habi-



tants avec une ville centre d’au moins 15 000 habi-
tants. Ces communautés sont administrées par un 
conseil communautaire constitué par les délégués 
des communes membres ; elles mettent en œuvre 
une taxe professionnelle unique, dont l’acceptation 
constitue une condition sine qua non ; ses compé-
tences recouvrent obligatoirement le développe-
ment économique, l’aménagement de l’espace, la 
politique de l’habitat et la « politique de la ville » ; 
la nouvelle communauté doit également choisir de 
gérer d’autres compétences comme la voirie, l’eau, 
l’assainissement, l’environnement ou les équipe-
ments culturels et sportifs (voir infra, pages 37 et 
38).

Les articles essentiels 
de la loi

L’article 1 de la loi traite de la création des com-
munautés d’agglomération, du périmètre, du 
conseil de communauté et des compétences trans-
férées ; l’article 2 traite de l’extension du périmètre 
communautaire. Les articles 80 et suivants du Titre 
Il traitent des dispositions financières et fiscales 
particulières aux communautés d’agglomération.

Les raisons d’un succès
Le succès rencontré par la loi tient au mûrissement 
des esprits ; les élus ont pris de plus en plus cons-
cience du caractère archaïque des gestions séparées 
avec une ville centre d’un côté, des banlieues pro-
ches de l’autre. Il tient aussi à la prime offerte par 
la loi sous forme de dotation globale de fonction-



L’INSEE et la 
DATAR ont 

publié, en 1998, 
sur ces bases la 
« Carte des ter-
ritoires vécus » 

qui représente 
la réalité géo-

graphique de la 
France urbaine 
dessinée à par-
tir des emplois 

et des 
services ; d’une 
certaine façon, 
se dessine ainsi 

la carte des 
agglomérations 

économiques 
françaises.

nement (au moins 250 FF par habitant et par an dès 
la première année). En outre, pour respecter la 
cohérence des territoires et éviter les réactions de 
clocher en l’absence d’une démarche raisonnable 
de coopération volontaire, l’État, par l’intermé-
diaire du préfet, conserve la capacité de fixer le 
périmètre des agglomérations projetées avant de le 
soumettre à l’appréciation des conseils municipaux 
des communes concernées.
Mais un dernier élément a pesé sans aucun doute : 
la pression des acteurs économiques qui revendi-
quaient depuis longtemps une taxe professionnelle 
unique et dénonçaient les incohérences de poli-
tiques d’agglomération mal organisée, sans négli-
ger la pression latente d’une opinion publique pour 
laquelle l’agglomération est devenue l’espace conc-
ret de la vie quotidienne. C’est d’ailleurs ce que 
démontre sans ambiguïté la carte des « territoires 
vécus » publiée par la DATAR et l’INSEE à la 
même période (visible sur le site internet de la 
DATAR www.datar.gouv.fr).

Les mots clés de la loi Chevènement : périmètres, établissement 
public de coopération Intercommunale (EPCI), communauté 
d’agglomération, compétences transférées (obligatoires, option-
nelles et facultatives), taxe professionnelle unique (TPU) ...

http://www.datar.gouv.fr


La loi du 13 décembre 2000, 
relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains 
(loi SRU)

La modernisation 
de concepts anciens

La loi présentée par MM. Gayssot, Besson et 
Bartolone, « relative à la solidarité et au renouvel-
lement urbains » actualise les dispositions de la loi 
d’orientation foncière (décembre 1967) introdui-
sant de nouveaux vocabulaires pour moderniser des 
concepts anciens. Ainsi, les anciens SDAU vont-ils 
s’appeler des schémas de cohérence territoriale 
(SCOT), qui seront désormais réactualisés tous les 
10 ans et dont la prééminence sur les autres docu-
ments d’urbanisme est affirmée avec force ; ainsi les 
POS vont-ils devenir des plans locaux d’urbanisme 
(PLU) qui devront exprimer la cohérence des aut-
res documents locaux de planification et, notam-
ment, des programmes locaux de l’habitat (PLH) et 
des plans de déplacement urbain (PDU). Est ainsi 
affirmée, pour la première fois, la nécessité d’arti-
culer fortement au niveau local les politiques d’or-
ganisation des territoires, avec celles du logement 
et celles des déplacements. La loi reprend et pré-
cise par ailleurs les dispositions de la loi d’orienta-
tion sur la ville (LOV) de 1992, notamment en ce 
qui concerne l’équilibre du logement social dans les 
agglomérations. Ce point, qui a retenu l’attention 
de la presse, a sans doute contribué à masquer l’im-
portance de la réforme structurelle qui est propo-
sée par la loi SRU.



Le rôle de l’État
en matière d’urbanisme

La loi SRU présente également l’intérêt de préci-
ser ce que devrait être, dans une nouvelle vision de 
l’urbanisme, le rôle souhaitable de l’État : rôle de 
directive, d’incitation et de conseil, rôle d’impul-
sion, rôle de promotion enfin des enjeux forts des 
politiques publiques : mixité urbaine et sociale, 
reconquête des espaces publics, solidarité, dévelop-
pement durable, politique foncière... tout cela per-
mettant qu’en échange les procédures et les régle-
mentations soient allégées. Elle conforte enfin les 
agences d'urbanisme auxquelles elle confie un rôle 
décisif dans l’élaboration des SCOT. L’hypothèse 
de la création des nouvelles agences d’urbanisme 
dans les principales agglomérations peut donc de 
nouveau être envisagée, pour autant que le budget 
du ministère de l’Équipement qui les subventionne 
soit abondé de crédits suffisants, ce qui a été 
confirmé lors du Comité interministériel d’aména-
gement et de développement du territoire du 
9 juillet 2001 (voir en annexe).

Les mots dés 
de la loi SRU : 

urbanisme, 
cohérence, fon-

cier, déplace-
ments, habitat, 

logement 
social, insalu-
brité, SCOT, 

PLU.

Lieu de rencontre entre les collectivités locales, l’État et, très 
souvent, le secteur privé, les agences d’urbanisme sont géné-
ralement devenues des agences de développement et d’urba-
nisme. Elles représentent l'outils d’ingénierie du développement 
dont ont besoin les agglomérations. 33 ans après leur création 
par la loi d’orientation foncière de décembre 1967, ces 3 
lois devraient leur redonner une nouvelle jeunesse.

Pour en savoir 
plus : 

Fédération 
nationale des 

agences 
d’urbanisme, 

www.fnau.org

http://www.fnau.org


La complémentarité des lois
Une nouvelle approche 
des territoires

Les trois lois se complètent largement, réalisant 
ainsi un ensemble global qu’il convient d’analyser 
en tant que tel, car il transforme fondamentale-
ment les relations que l’État entretient avec les col-
lectivités locales. Ces trois lois expriment en effet 
une nouvelle approche des territoires, une sorte de 
rupture avec des pratiques anciennes. Elles mettent 
en avant des concepts nouveaux, forts et désormais 
reconnus comme nécessaires. La toile de fond 
commune aux trois lois qui organisent et régissent 
les nouveaux mécanismes d’intercommunalité au 
niveau des agglomérations repose ainsi sur un qua-
druple souci de transversalité, de globalité, de 
cohérence et de durabilité.

La reconnaissance 
de l’agglomération

Elle devient un niveau pertinent d’organisation du 
territoire national qu’elle structure et dans lequel 
elle prend, aux côtés des régions, un rôle décisif 
majeur, partenaire d’une politique nationale qu’elle 
interprète et met en œuvre. L’approche spatiale tra-
ditionnelle doit intégrer une vision globale de la 
société urbaine et prendre en compte les nouveaux 
concepts de « ville solidaire » et de « ville durable ». 
Les maires de communes appartenant à une agglo-
mération en préparation se retrouvent ainsi sur le 
thème de la transversalité parce qu’ils partagent ce



souci, tant ils sont conscients des pertes de temps et 
d’argent qu’entraînent inéluctablement le cloison-
nement des responsabilités entre les différentes 
administrations concernées, le fractionnement 
inutile des problèmes, le zonage excessif des terri-
toires ou encore la domination des problématiques 
à court terme. Ils souhaitent donc ensemble mettre 
en place un processus global de développement 
durable au bénéfice de l’ensemble de l’aggloméra-
tion projetée.

Le projet : globalité 
et démocratie

La mise en avant de la démarche de projet s’accom-
pagne d’une ouverture vers la société civile, asso-
ciée à la mise en place d’un conseil de développement, 
afin d’impliquer les acteurs économiques, culturels 
et sociaux du territoire. La novation est de traiter 
désormais de manière interdépendante des appro-
ches thématiques jusqu’alors enfermées dans leur 
secteur propre et donc d’éliminer largement les 
incohérences et les contradictions liées à un tel 
cloisonnement.
Ceci peut être résumé par la nécessité d’une vision 
stratégique partagée.

« Le projet sert à la fois à la création de la commu-
nauté d’agglomération, à la préparation du contrat 
d’agglomération et à l’élaboration du SCOT. »



De nouvelles finalités 
pour l’action publique : 
solidarité et 
développement durable

Ces trois lois proposent de nouvelles finalités de l’ac-
tion publique, autour des thématiques, de plus en 
plus précises et de mieux en mieux perçues, que 
sont la solidarité et le développement durable. 
Derrière la notion de développement durable, sou-
vent utilisée de façon inutilement abstraite, il s’agit 
de démontrer, de manière concrète, qu’il est possi-
ble, souhaitable et nécessaire de mettre en œuvre 
un mode de gestion du développement de l’agglo-
mération qui intègre l’économique, le social et 
l’environnemental. La réflexion sur le futur schéma 
de cohérence territoriale (SCOT) ne doit-elle pas 
impliquer des choix cohérents en ce qui concerne 
les politiques de déplacement, de peuplement ou 
d’implantation de zones d’activités qui favorisent le 
développement d’une ville plus solidaire, l’intégra-
tion des quartiers défavorisés, la protection des 
espaces fragiles, la maîtrise du développement spa-
tial... Cette cohérence du développement doit 
conduire à faire de tout projet d’agglomération un 
outil efficace permettant de renforcer l’économie 
du territoire concerné dans une perspective à long 
terme, de contribuer à la préservation - mais aussi 
à la mise à disposition du plus grand nombre - des 
espaces verts, ainsi qu’à l’amélioration des condi-
tions de la vie quotidienne de chacun des citoyens 
de l’agglomération.



A chaque loi, sa partition
En caricaturant et de façon très globale, dans ce 
trio harmonieux :
- la loi Voynet joue la partition de l’aménagement 
du territoire, du développement durable et de la 
concertation organisée : le projet d’agglomération, 
après avis du conseil de développement, aboutit à la 
signature d’un contrat d’agglomération signé avec 
l’État et la région ;
- la loi Chevènement tient celle de l’organisation 
d’une intercommunalité, à la fois simplifiée et moder-
nisée, rendue parfaitement opérationnelle et solidaire 
au niveau des communautés d’agglomération et des 
communautés de communes ;
- la loi SRU, enfin, donne de nouveaux contenus aux 
politiques urbaines, visant tant la mise en œuvre de 
nouvelles solidarités que le renouvellement urbain : 
elle refond le code de l’urbanisme et relance la pla-
nification urbaine avec les SCOT, nouveaux outils 
appliqués à des périmètres suffisamment larges cor-
respondant aux bassins de vie quotidienne.

Conclusion
La période transitoire 2000-2006, prévue à l’article 
26 de la LOADDT correspond à la première géné-
ration des contrats d’agglomération. Le décret du 
21 décembre 2000 (voir annexe) fixe au 
31 décembre 2003 l’échéance des signatures de la 
première génération de contrats. Cette période 
offre donc une marge de manœuvre pour mettre en 
œuvre la convergence des objectifs des trois lois en 
direction des agglomérations.



Communautés d'agglomérations / communautés urbaines 
et aires urbaines de plus de 50 000 habitants

Aires urbaines de plus de 50 000 habitants (définition INSEE RP 1999)

Communautés d'agglomération (DGCL, au 1er janvier 2001)

Communautés urbaines (DGCL, au 1er janvier 2001)





Les choix majeurs 
de l’agglomération
Qu’il s’agisse d’une communauté 
d’agglomération ou d’une 
communauté urbaine, une 
agglomération se caractérise par un 
certain nombre de choix majeurs, en 
particulier son périmètre et ses 
compétences. Une étude de 
préfiguration doit permettre 
d’esquisser un projet dont le contenu 
constitue le préalable à la 
détermination du périmètre - fixé par 
arrêté préfectoral après consultation 
des communes - et du choix des 
compétences - qui est du ressort des 
communes membres. Une fois le 
périmètre défini et l’agglomération 
constituée, il reste à tirer les 

conséquences - en matière 
d’organisation et de finances - des 

transferts de compétences et à engager le 
processus du contrat d’agglomération.



Le périmètre de 
consultation : les 

critères de la 
loi. Plusieurs 

communes for-
mant, à la date 
de sa création, 

un ensemble 
de plus de 

50 000 habi-
tants d’un seul 
tenant et sans 

enclave, autour 
d’une ou plu-

sieurs commu-
nes centre de 

plus de 15 000 
habitants, (art I 

de la loi 
Chevènement).

La pertinence 
du périmètre 

proposé par le 
préfet repose 

sur une double 
appréciation de 
l’existence d’un 
projet commun 

de développe-
ment et de 

solidarité, (art 
I de la loi 

Chevènement).

Le périmètre d’agglomération
La détermination du périmètre constitue le point 
de départ du processus de création d’une commu-
nauté d’agglomération. Le point de départ peut 
trouver son origine, soit dans une demande formu-
lée par une ou plusieurs communes, soit dans une 
initiative du préfet (voire de plusieurs préfets, si le 
périmètre couvre plusieurs départements). Dans le 
cas où l’initiative est préfectorale, le préfet doit 
consulter la commission départementale de coopé-
ration intercommunale ; si l’initiative est commu-
nale, cette consultation n’est pas nécessaire.

Le périmètre
et l’initiative préfectorale

Le préfet arrête librement un périmètre de consulta-
tion, répondant aux critères de la loi et publie, dans 
les deux mois de la première délibération, un arrêté 
qui dresse la liste des communes incluses dans son 
projet de périmètre. Cet arrêté est notifié à chacune 
des communes ainsi concernées.
Chaque commune saisie de la sorte doit se pronon-
cer sur l’approbation de ce périmètre, dans un délai 
de trois mois, à défaut de quoi son accord est 
réputé acquis. Le périmètre est validé s’il est 
approuvé par les deux tiers des commîmes repré-
sentant la moitié de la population ou par la moitié 
des conseils représentant les deux tiers de la popu-
lation. Autrement dit, une commune consultée ne 
se prononce pas tant sur son entrée dans l’agglo-
mération que sur l’acceptation globale du périmè-
tre proposé par le préfet : ainsi une commune peut-



elle se trouver incluse, de fait, dans un périmètre 
d’agglomération dont elle aurait pourtant refusé les 
limites ou le principe de communauté. Ainsi, le 
pouvoir d’appréciation du préfet est souverain.

Pourquoi le préfet 
est-il souverain ?
Ce pouvoir se justifie par la nécessité de dépasser les 
particularismes de clocher et de choisir un périmètre 
tout à fait pertinent au regard des ambitions de l'ag-
glomération. À l'inverse, ce pouvoir préfectoral trouve 
ses limites dans la nécessité de préserver, dans une 
telle forme d'intercommunalité, les chances de déve-
loppement d'un consensus aussi large que possible.

Les critères du choix 
du périmètre

L’article 26 de la loi Voynet propose d’assimiler aire 
urbaine et périmètre d’agglomération ; ce que 
confirment l’article 1 du décret du 21 décembre 
2000 et la circulaire du 6 juin 2001 relatifs aux 
contrats d’agglomération. La loi Chevènement 
laisse, par contre, une grande marge d’appréciation 
aux préfets pour la définition du périmètre.
Il faut rappeler à cet égard les concepts mis au 
point par l’INSEE : l’Institut distingue en effet la 
ville centre qui, avec sa banlieue, constitue un pôle 
urbain et l'aire urbaine composée de ce pôle urbain 
accru de sa couronne périurbaine, c’est-à-dire des 
communes environnantes, qui envoient travailler



L’analyse des 
territoires 

vécus montre 
qu’il existe 361 
aires urbaines, 
correspondant 

à 361 pôles 
urbains, repré-
sentant 2 813 
communes et 
englobant des 

couronnes 
périurbaines 
qui abritent, 

elles, 7 893 
communes.

dans l’ensemble de l’aire urbaine en question plus de 
40 % de leurs résidants actifs. L'espace à dominante 
urbaine est constitué de l’ensemble de ces aires 
urbaines.

A cette définition qui fait intervenir la double 
notion d’emplois et de territoires, l’INSEE ajoute 
une seconde série de définitions basées, elles, sur la 
notion de continuité urbaine et qui permettent de 
bien différencier territoires ruraux et territoires 
urbains : on retrouve alors, au centre de ces défini-
tions, la notion d’unité urbaine.

Dans les périmètres des agglomérations créées 
depuis bientôt deux ans, on retrouve nombre de 
choix qui privilégient l’aire urbaine ou l’agglomé-

L’unité urbaine consiste en 
« l’agglomération de popula-

tion, définie comme un 
ensemble d’habitations tel 

qu’aucune ne soit séparée de 
la plus proche de plus de 

200 mètres et abritant au 
moins 2 000 habitants ». Ces 

deux seuils, 200 mètres et 
2 000 habitants résultent de 

recommandations internatio-
nales. Si une agglomération de 

population s’étend sur plu-
sieurs communes, l’ensemble 

forme alors une « aggloméra-
tion urbaine » ; si l’aggloméra-

tion s’étend sur une seule 
commune, celle-ci constitue 

une ville isolée. Les autres 
communes sont considérées 

comme rurales.

ration urbaine. On trouve aussi des péri-
mètres moins ambitieux qui, dans cer-
tains cas, se limitent à la seule première 
couronne constituée des communes qui 
jouxtent directement la commune cen-
tre. On peut même rencontrer des 
agglomérations qui n’intègrent pas la 
totalité de cette première couronne : 
tantôt, c’est la proximité d’une commu-
nauté de communes jalouse de ses préro-
gatives qui a bloqué le développement 
naturel de l’agglomération ; tantôt c’est 
le souci d’éviter de créer des oppositions 
internes trop fortes ; il s’agit alors de 
préserver l’avenir en attendant que les 
esprits évoluent suffisamment !



Le choix du périmètre 
est important

La question du périmètre est fondamentale et doit 
donc être mûrement réfléchie ; elle n’implique pas 
seulement le périmètre de l’agglomération mais va 
aussi concerner les autres périmètres futurs, ceux 
qui concerneront les outils de planification straté-
gique : le projet d’agglomération, le SCOT, le pro-
gramme local de l’habitat, le plan de déplacements 
urbains.... Entre ces périmètres, il est impératif de 
veiller à établir une certaine cohérence.
Il existe, à l’évidence, deux tentations contradictoi-
res : la tentation d’un périmètre « resserré », celui 
de la solidarité opérationnelle et de la contractuali-
sation forte, que semble privilégier la mise en 
œuvre de la loi Chevènement ; la tentation d’un 
« grand périmètre », aux dimensions de l’aire 
urbaine, et qui inclurait le périurbain et même les 
zones rurales, comme paraît le souhaiter la loi 
Voynet. Mais il est vrai que celle-ci prévoit égale-
ment la mise en place de pays en tant que territoire 
de projets. Entre ces deux conceptions, seule l’ana-
lyse des réalités objectives d’un territoire peut 
permettre de faire le choix de la solution opti-
male, c’est-à-dire celle qui prend en compte 
non seulement la nature présente de l’agglo-
mération mais aussi la capacité actuelle à déga-
ger une majorité politique stable ainsi que celle 
qui s’inscrit dans une dynamique soucieuse de 
laisser le temps faire son affaire. Il faut enfin 
noter que le périmètre retenu aujourd’hui 
pourra être reconsidéré d’office et étendu dans 
les trois ans suivant la parution de la loi (1999- 
2002), puis, dans les douze ans à compter de

Le périmètre commu-
nautaire « peut être 
étendu aux communes 
dont l’inclusion est de 
nature à assurer la 
cohésion spatiale et 
économique ainsi que Ia 
solidarité financière et 
sociale qui sont néces-
saires au développe- 
ment de la commu-
nauté d’aggloméra-
tion ». (art 2 de la loi 
Chevènement).



l’expiration de ce délai. Il n’est pas interdit de pen-
ser que le contexte politique et les débats en cours 
sur la 2e étape de la décentralisation accélèrent le 
processus.

Le projet d’agglomération et le 
« contrat d’agglomération »

Le projet d’agglomération 
dans les lois

Alors que dans la loi Chevènement, l’élément fon-
dateur de l’agglomération est le périmètre, dans la 
loi Voynet, c’est le projet d’agglomération qui appa-
raît comme l’élément déclenchant. L’article 26 de 
cette loi considère ainsi que le « projet détermine, 
d’une part, les orientations que se fixe l’aggloméra-
tion en matière de développement économique et 
de cohésion sociale, d’aménagement et d’urba-
nisme, de transport et de logement, de politique de 
la ville, de politique de l’environnement et de ges-
tion des ressources selon les recommandations 
inscrites dans les agendas 21 locaux .../... et, d’au-
tre part, les mesures permettant de mettre en 
œuvre ces orientations »

Les « agendas 21 » locaux ont été lancés 
à l’occasion du sommet de la terre à Rio 
en 1992 et constituent des programmes 
d’action (agenda en anglais) pour le XXIe 
siècle. Les Français n’ont pas été capables 
de traduire intelligemment cette expres-
sion anglo-saxonne ; ils se retrouvent donc 
avec une expression peu propice à la 
communication avec le grand public.

On vérifie ainsi, une fois 
de plus, la parfaite complé-
mentarité de ces deux lois : 
car, à l’évidence, il doit y 
avoir une grande concor-
dance entre l’ambition et 
le contenu du projet stra-
tégique, d’une part, et le 
choix du périmètre de l’au-



tre. L’élaboration des choix qui vont structurer pro-
gressivement le périmètre et le projet résulte d’un 
processus itératif qui mêle les considérations géo-
graphiques quant aux territoires concernés et les 
ambitions stratégiques quant aux choix prioritaires 
retenus.

Le projet d’agglomération 
comme expression politique 
des collectivités locales

Le projet d’agglomération, schéma stratégique de 
mise en perspective des priorités de l’aggloméra-
tion naissante, apparaît ainsi très vite comme une 
sorte de cahier des charges du futur SCOT. Ce 
nouveau document d’urbanisme, dont l’ambition 
planificatrice est au cœur de la loi SRU, a en effet 
vocation à devenir, dans le prolongement du projet 
d’agglomération, le « pivot » de ce projet dont il 
traduit la portée stratégique en en exprimant, de 
façon transversale, les cohérences thématiques et 
territoriales : transports et déplacements, mixité 
urbaine, organisation de l’espace, fonctionnement 
de la ville...
Dans ces conditions, le projet , une fois défini, 
débattu et adopté par les élus du conseil commu-
nautaire va devenir leur règle commune, la base de 
leur travail d’équipe, le référentiel reconnu de leurs 
débats. En d’autres termes, le projet d’aggloméra-
tion constitue l’expression politique des collectivi-
tés locales de l’agglomération qui l’élaborent. C’est 
le document de référence qui définit, outre les 
choix prioritaires de l’agglomération, les axes 
majeurs de son développement économique et

Le
s



Pris en applica-
tion du contrat 

de plan État- 
région, le 

contrat d’ag-
glomération 

est conclu pour 
la durée res-

tant à courir de 
ce contrat de 

plan (Art 4 du 
décret du 

21 décembre 
2000).

social, les principes de son organisation interne, et 
son positionnement vis-à-vis de l’extérieur. C’est 
l’acte majeur qui affiche les politiques de l’agglo-
mération et permet d’en négocier les conditions de 
la mise en œuvre.

Le projet d’agglomération 
comme support 
du contrat d’agglomération

Le projet d’agglomération a également pour voca-
tion de servir de base aux négociations à préparer 
avec les partenaires du futur contrat d’agglomération, 
et notamment l’État, la région et éventuellement le 
département.
Le décret du 21 décembre 2000 souligne, outre 
l’importance du projet d’agglomération, auquel il 
est consacré, sa liaison avec le conseil de dévelop-
pement, sa place dans la préparation du contrat 
d’agglomération et donc sa relation étroite avec le 
contenu de ce contrat, c’est-à-dire :
- les axes d’intervention des différents signataires et 
les moyens financiers qu’ils s’engagent à y consac-
rer, dans le respect du contrat de plan État-région 
(CPER) et du projet d’agglomération ;
- les modalités de coordination et de suivi de l’exé-
cution du contrat d’agglomération défini comme 
un contrat particulier du CPER ;
- les modalités d’évaluation des actions menées en 
application du contrat.

Le projet d’agglomération revêt donc une impor-
tance extrême. Il devient la loi des parties, le 
contrat moral qui lie le conseil de communauté aux



élus des communes qui la composent et aux 
citoyens qui y habitent. Il constitue, en outre, le 
point de départ des négociations devant conduire à 
la signature d’un contrat d’agglomération.

Le contenu d’un projet 
d’agglomération

Le projet d’agglomération définit le contenu pro-
spectif d’un « destin commun » aux citoyens d’un 
ensemble urbain, ayant fait le choix de s’organiser 
en communauté. Il contribue par sa seule existence, 
mais aussi par les conditions de son élaboration, par 
les débats auxquels il a donné lieu et par la façon 
dont on a organisé sa communication, à l’émer-
gence d’une véritable citoyenneté d’agglomération. 
Il vise, notamment, quatre objectifs concordants : 
- le renforcement des solidarités entre les diverses 
parties de l’agglomération, de façon à développer 
les complémentarités et à réduire progressivement 
les effets ségrégatifs des inégalités ;
- la maîtrise des conséquences de l’étalement 
urbain et la réduction des surcoûts et des domma-
ges qu’entraîne une trop grande consommation 
d’espace ;
- le développement de la qualité urbaine, par l’a-
mélioration des services rendus et des équipements 
disponibles, par la recherche de la qualité, par l’or-
ganisation de la ou des centralités urbaines, par la 
protection et la mise en valeur des espaces ;
- la réflexion et la mise en œuvre de stratégies de 
développement économique, qui soient à la fois 
compétitives et durables.



« Au travers des contrats d’agglomération, l’État soutiendra 
les projets qui mettront l’accent sur le renouvellement des 
tissus, sur la maîtrise de l’étalement urbain, ceux qui pren-
nent en compte ses enjeux locaux, qui s’articulent au mieux 
avec les orientations de la politique urbaine du gouverne-
ment (loi sur la solidarité et le renouvellement urbains). 
« L’État incitera les collectivités locales au lancement de 
schémas de cohérence territoriale, en veillant à ce que 
leurs projets de territoire prennent en compte l’élabora-
tion de PLH intercommunaux et à ce que les contrats 
intègrent les objectifs et les conditions de mise en œuvre 
des plans de déplacements urbains (PDU). Il s’agit d’iden-
tifier et soutenir les projets urbains qui répondent aux 
objectifs de diversité sociale et urbaine et de maîtrise de 
l’urbanisation, d’impliquer les agences d’urbanisme et de 
développement dans l’élaboration des projets de terri-
toire aux côtés des collectivités locales et d’accorder une 
attention particulière aux agglomérations nouvelles. Les 
contrats d’agglomération doivent comporter un volet 
foncier qui permette de soutenir l’effort en faveur de 
l’habitat social et conforter les actions de renouvelle-
ment urbain et de cohérence entre projets de déplace-
ments et politiques d’urbanisme et d’habitat. »

Circulaire du ministère de l’Équipement, des Transports et du 
Logement du 26 décembre 2000 sur les contrats d’agglomé-
ration.

Les étapes 
de la définition du projet

Le projet s’organise à partir d’une réflexion collec-
tive conduite autour d’étapes successivement 
menées à terme :
- un diagnostic de la réalité, mené au travers des com-
posantes de l’agglomération et de son environne-
ment, et ce, dans chacune des grandes thématiques 
qui la caractérisent. Ce diagnostic doit être partagé, 
ce qui explique l’insistance mise dans la loi LOADDT



à l’émergence d’un conseil de développement dont il 
est clairement souhaitable qu’il soit installé le plus en 
amont possible du processus. Il va de soi que ce dia-
gnostic peut être partagé avec l’État ;
- des choix prioritaires, exprimant le souci de traiter, 
en leur affectant le maximum de moyens disponi-
bles, tant les faiblesses à compenser (quartiers en 
difficulté, réhabilitation, transports en commun... ) 
que les potentiels à exploiter (présence d’une com-
pétence scientifique, développement de création 
d’entreprises, tourisme, culture... ) ;
- une réflexion interdisciplinaire, permettant de tra-
vailler de façon transversale entre des secteurs 
naturellement cloisonnés, pour définir, dans une 
approche concrète, les orientations à moyen et 
long termes ;
- la définition des politiques majeures, sous forme 
d’autant de plans d’action, chiffrés et planifiés qui, 
ensemble, constituent un cadre de référence dans 
lequel les priorités se trouvent naturellement hié-
rarchisées.

Les compétences 
de la communauté 
d’agglomération

Les transferts de compétences 
à l’agglomération

Dès lors qu’une communauté d’agglomération se 
dote d’une compétence, toutes les communes qui la 
constituent sont, de ce simple fait, dessaisies de 
cette compétence. Les moyens, en hommes, en 
budgets, en locaux ou en équipement qui y sont



La production de documents de référence sur l’aggloméra-
tion de Poitiers illustre bien l’intérêt de la démarche :

* Un projet d’agglomération réalisé en 1994 et les déclinai-
sons «contractuelles» dont il a fait l’objet ont constitué une 
«référence» dans la position des acteurs et dans les différen-
tes étapes de contractualisation.

* Durant les années 1999 et 2000, des remises en perspective 
et de nouvelles contributions ont vu le jour : parmi les contri-
butions des services de l’État aux schémas de services collec-
tifs, quelques grands projets intéressaient l’agglomération ; les 
contributions à la réalisation de DOCUP objectif 2 (docu-
ment unique de programmation pour les fonds structurels 
européens) ; le diagnostic d’agglomération de l’État avec une 
approche inter-services constitue le principal document de 
référence ; le projet régional a permis une consultation régio-
nale élargie et a mobilisé des contributions variées ; la prépa-
ration et la négociation du contrat de plan État-région ont 
posé la question de la place et du rôle de Poitiers, «capitale» 
régionale ; la préparation et la négociation du contrat de ville 
soulèvent des enjeux de solidarité urbaine et font référence 
au contrat d’agglomération à venir ; l’engagement de la pré-
paration du projet d’agglomération qui s’inscrit dans une pro-
blématique de long terme. Cette perspective a donné lieu à 
une concertation assez large, impliquant certains services de 
l’État ; la réalisation de documents de planification tels que la 
révision du schéma directeur, le plan de déplacements urbain 
(PDU), le dossier de voiries d’agglomération (DVA) etc.

* Ces initiatives ont mobilisé de nombreux acteurs et ont for-
malisé une multitude de documents divers qu’il conviendrait 
d’appréhender globalement pour mettre en perspective les 
enjeux du projet d’agglomération : des documents «contrac-
tuels» (CPER, contrat de ville) ; des documents donnant des 
orientations de moyen à long terme (projet d’agglomération, 
projet territorial de l’État) ; des documents à caractère régle-
mentaire, informatif ou stratégique...



affectés, sont transférés à l’agglomération. Cela 
conduira à évaluer P importance des charges transférées 
en relation avec les compétences transférées.
De ce fait, il est essentiel que les compétences 
transférées soient définies de façon particulière-
ment précise et détaillée ; car, du contenu de cette 
définition, dépendront le contenu et l’importance 
des charges à transférer en contrepartie. Ce sont les 
communes concernées par l’arrêté de périmètre qui 
se prononcent sur les compétences transférées.

Transferts de compétences 
et intérêt communautaire

A cet égard, il faut souligner l’importance de la 
notion d'intérêt communautaire qui permet de bien 
distinguer les responsabilités transférées à l’agglo-
mération de celles qui restent à la commune. C’est 
le conseil de communauté qui doit se prononcer 
sur le contenu, compétence par compétence, de 
l’intérêt communautaire ; il détermine les contours de 
cet intérêt communautaire par une majorité des deux 
tiers des voix du conseil.
Si des communes de l’agglomération avaient, pré-
alablement, transféré une compétence à un syndi-
cat de communes, et que cette compétence consti-
tue une compétence obligatoire ou optionnelle de 
l’agglomération, les communes concernées sont 
automatiquement retirées du syndicat. Cela 
conduira à examiner les périmètres respectifs des uns et 
des autres pour déterminer les conditions dans lesquelles 
l'agglomération pourra ou non se substituer aux com-
munes dans le syndicat en question.
La nature et le nombre des compétences transfé-
rées vont influer sur le coefficient d’intégration fis-



cale (voir infra page 50) qui, lui-même, contribue à 
la détermination de l’importance de la dotation 
globale de fonctionnement (DGF). C’est un point 
à ne pas perdre de vue dans le choix par l’agglomé-
ration de ses compétences propres.

Compétences obligatoires, 
optionnelles et facultatives

L’agglomération doit faire le choix des compétences 
dont elle entend se doter. Ce choix est encadré par 
la loi qui l’oblige à exercer quatre compétences obli-
gatoires, trois parmi cinq compétences optionnelles 
ainsi que les compétences facultatives qu’elle 
décide. Ce choix, essentiel pour son avenir, doit se 
faire à la lumière du projet d’agglomération dont 
elles doivent faciliter la mise en œuvre cohérente. 
Ce sont les communes qui décident des compéten-
ces optionnelles et facultatives transférées, lors-
qu’elles se prononcent par délibération sur le pro-
jet de création, après l’arrêté de périmètre, mais 
avant la mise en place du conseil de communauté. 
Par contre, ce sera au nouveau conseil de commu-
nauté que reviendra la tâche de délibérer sur le 
contenu de l’intérêt communautaire.

Transferts de compétences 
et pouvoir d’initiative 
communal

Le transfert des compétences obligatoires à l’agglo-
mération affecte, plus particulièrement, la ville cen-
tre ; c’est cet élément qui explique d’ailleurs que, 
dans bon nombre de cas, le maire ou un élu de la



ville centre soit le président de la communauté.
Suivant la situation locale les communes périphé-
riques sont plus ou moins touchées par le transfert 
des compétences « économie », « aménagement », 
« politique de la ville » ou « solidarité globale » sur 
lesquelles elles n’avaient généralement qu’une prise 
partielle.
Au contraire, par le biais des délibérations du 
conseil de communauté ou par la participation aux 
commissions qui seront mises en place, elles vont 
pouvoir influencer des choix sur lesquels jusqu’alors 
elles n’avaient que peu d’influence. Par contre, pour 
tout ce qui concerne la vie quotidienne des habi-
tants, et notamment les activités sportives ou cultu-
relles, la voirie communale, les activités scolaires et 
l’accompagnement social, la liberté des communes 
reste totale.

Les compétences 
obligatoirement 
transférées

La loi Chevènement, dans son article 1, détaille les 
quatre compétences obligatoirement transférées. Ce 
sont les compétences suivantes :
1. En matière de développement économique : 
création, aménagement, entretien et gestion de 
zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 
qui sont d’intérêt communautaire ; actions de déve-
loppement économique d’intérêt communautaire.
2. En matière d’aménagement de l’espace commu-
nautaire : schéma directeur et schéma de secteur ; 
création et gestion de zones d’aménagement



concerté d’intérêt communautaire, organisation 
des transports urbains au sens du chapitre II du 
titre II de la loi d’orientation des transports inté-
rieurs (LOTI) sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 46 de cette loi.
3. En matière d’équilibre social de l’habitat sur le 
territoire communautaire : programme local de 
l’habitat, politique du logement, notamment du 
logement social, d’intérêt communautaire et 
action, par des opérations d’intérêt communau-
taire, en faveur du logement des personnes défavo-
risées ; amélioration du programme bâti d’intérêt 
communautaire.
4. En matière de politique de la ville dans la com-
munauté : dispositifs contractuels de développe-
ment urbain, de développement local et d’insertion 
économique et sociale ; dispositifs locaux, d’intérêt 
communautaire, de prévention de la délinquance.

Les compétences 
facultatives

Les cinq compétences optionnelles parmi lesquel-
les l’agglomération se doit d’en choisir au moins 
trois sont :
1. Création ou aménagement et entretien de voirie 
d’intérêt communautaire ; création ou aménage-
ment et gestion de parcs de stationnement d’intérêt 
communautaire.
2. Assainissement.
3. Eau.
4. En matière de protection et de mise en valeur de 
l’environnement et du cadre de vie : lutte contre la 
pollution de l’air, lutte contre les nuisances sonores,



élimination et valorisation des déchets des ménages 
ou partie de cette compétence dans les conditions 
fixées par l’article L 2224-13 du code général des
collectivités territoriales.
5. Construction, aménagement, entretien et 
gestion d’équipements culturels et sportifs d’in-
térêt communautaire.

La direction 
de la communauté 
d’agglomération

Le conseil 
communautaire

Les modalités de fonctionnement du conseil 
communautaire sont fixées dès l’article 1 de la loi 
Chevènement. Les dispositions relatives aux 
conditions d’exercice des mandats municipaux 
sont applicables aux membres du conseil de la 
communauté de l’agglomération, complétées 
par les dispositions prévues pour les membres 
de l’ensemble des EPCI.

Le conseil 
de développement

La mise en place d’un conseil de développement est 
expressément prévue par la loi LOADDT, dans 
son article 26. Trois notions, projet d’aggloméra-

L'article I de la loi 
Chevènement 
dispose que « Dans 
un délai de trois 
mois à compter de 
la notification de 
l’arrêté fixant le 
périmètre de la 
communauté, le 
nombre et la répar-
tition des sièges au 
sein du conseil de la 
communauté d’ag-
glomération sont 
fixés : soit par 
accord amiable de 
l’ensemble des 
conseils municipaux 
des communes inté-
ressées ; soit en 
fonction de la popu-
lation, par décision 
des conseils munici-
paux des communes 
intéressées dans les 
conditions de majo-
rité qualifiée requi-
ses pour la création 
de la communauté. 
Dans les deux cas, 
chaque commune 
dispose au minimum 
d’un siège et aucune 
commune ne peut 
disposer de plus de 
la moitié des 
sièges ».

tion, conseil de développement, contrat d’agglomé-
ration, semblent ainsi inséparables aux yeux du légis-
lateur. L’objectif de la loi, en créant les conseils de
développement est de compléter le dispositif d’ex-



L’article 26 définit ainsi le 
conseil de développement : 
« Un conseil de développe-

ment composé de représen-
tants des milieux écono-

miques, sociaux, culturels et 
associatifs est créé par des 
délibérations concordantes 

des communes et des groupe-
ments ci-dessus mentionnés. 
Le conseil de développement 

s’organise librement. Il est 
consulté sur l’élaboration du 

projet d’agglomération. Il peut 
être consulté sur toute ques-

tion relative à l’agglomération, 
notamment sur l’aménage-

ment et le développement de 
celle-ci ».

pression politique par un dispositif de 
participation de la société civile, dont les 
modalités de fonctionnement sont lais-
sées à la libre appréciation des élus. Le 
décret du 21 décembre 2000 souligne la 
concomitance de l’élaboration du projet 
d’agglomération avec la mise en place du 
conseil de développement qui lui est 
associé.

Conseil de 
développement et 
démocratie participative

Ainsi le projet d’agglomération élaboré à l’initiative 
des collectivités ne pourra être définitivement 
approuvé qu’après avoir été examiné par le conseil 
de développement. On voit ici apparaître une 
forme de démocratie participative étroitement liée à

« La mise en- place du conseil de déve-
loppement et l’élaboration concertée 

constituent l’autre innovation de la 
LOADDT et restent sinon à inventer, 

du moins à généraliser. Elle doit s’inspi-
rer des expériences déjà existantes 
pour en faire non une institution de 
plus, mais un lieu de débat public et 

contradictoire où les acteurs, plus que 
les institutions, se rencontrent, échan-
gent, proposent, contribuent, suivent, 

évaluent.» 
Dominique Voynet, ministre de 

l’Aménagement du territoire et de 
l’Environnement, le 6 janvier 2000 à 

l’occasion du lancement de l’opération 
« Sites témoins des contrats d’agglo-

mération » menée en partenariat entre 
l’État et l’Association des maires des 

grandes villes de France (AMGVF).

la démocratie représentative 
qu’elle complète et enrichit.

La permanence 
du conseil 
de développement
La loi ne dit pas si le conseil de 
développement survit ou non à 
l’adoption du projet d’agglomé-
ration sur lequel il a été consulté. 
Deux arguments semblent militer 
cependant en faveur de sa perma-
nence.



Le premier découle de l’analyse du décret du 
21 décembre 2000 : les textes prévoient que « avant 
chaque renouvellement du contrat d’agglomération, 
le projet d’agglomération est confirmé ou révisé 
selon les mêmes modalités que celles prévues pour 
son élaboration ». Il apparaît donc que le conseil de 
développement doive resurgir au moins à chaque 
contrat de plan État-région. Il peut être alors plus 
simple, quitte à faire évoluer sa composition, de le 
maintenir en activité.
Le second est de simple bon sens : le conseil de 
développement permet d’associer, sur un mode 
consultatif et non délibératif, la société civile à l’é-
laboration du projet d’agglomération. Il a vocation 
à devenir un outil de participation démocratique 
associant, pour autant que les responsables de l’ag-
glomération en aient la volonté, les acteurs et les 
citoyens à la conception du projet. C’est cette ten-
dance qui semble se dégager des différentes initia-
tives prises à ce jour.

Le grand Lyon installe en février 2001 son conseil de 
développement à la suite de la mission « Millénaire 3 ». 
À cette occasion son président, Raymond Barre 
déclare : « Nous rejoignons ainsi les réussites euro-
péennes que sont Bilbao Metropoli 30, Leeds 
Initiative ou l’association Barcelone plan stratégique 
2000.Pour préparer un avenir, incertain par nature, il 
faut avoir un système de veille stratégique perma-
nente. La force d’un territoire se mesure aujourd’hui à 
la culture commune qu’il est capable de sécréter, à la 
solidarité dont il sait faire preuve et à l’efficacité du 
jeu d’acteurs qu’il peut mobiliser. Le conseil de déve-
loppement doit être le lieu où va se matérialiser cet 
état d’esprit. »



Conclusion : les effets 
bénéfiques de l’agglomération

La mise en place d’une communauté d’aggloméra-
tion doit permettre à l’ensemble des communes 
concernées de bénéficier, de façon naturelle, du 
développement économique qui résultera de la 
conjonction des éléments suivants :
- une plus grande cohérence dans le choix des investis-
sements - par exemple dans la réalisation d’équipe-
ments culturels ou sportifs nouveaux, ou dans la 
mise en place d’un centre intercommunal d’action 
sociale - porteur de prestations sociales améliorées 
pour tous les habitants de l’agglomération, où 
qu’ils habitent ;
- un effort de concertation délibérée dans l’établisse-
ment des axes d’une stratégie de développement 
économique durable, permettant d’additionner les 
ressources économiques des différentes communes, 
de superposer leurs potentiels respectifs et d’attein-
dre ainsi plus aisément la masse critique nécessaire 
pour exister. Cela devrait se vérifier par exemple 
dans l’établissement d’une politique de développe-
ment touristique, à la réalisation et aux résul-
tats profitables à chacune des communes de l’ag-
glomération. L’examen attentif des dossiers présen-
tant les chantiers majeurs de l'agglomération devrait 
convaincre de la réalité, de l’intérêt ainsi que de la 
nécessité de cette mise en commun ;
- la participation active des élus communautaires à un 
effort de réflexion stratégique, probablement sans pré-
cédent, et qui devrait aboutir en quelques années à la 
mise au point d’un SCOT, transcrivant sur le plan 
spatial l’ensemble des politiques majeures de l’agglo-
mération de façon cohérente, globale et transversale.



Les conséquences 
financières 
et fiscales
La création d’une communauté 
d’agglomération entraîne l’application 
de plein droit du régime fiscal de la 
taxe professionnelle unique (TPU). 
Ceci modifie sensiblement la 
répartition des recettes perçues par 
les différentes collectivités 
territoriales, ainsi que l’organisation 
des flux financiers entre les différentes 
entités du territoire concerné. Les 
conséquences fiscales de cette TPU 
sont telles qu’il a fallu envisager des 
mécanismes de compensation.

Chapitre 3



La TPU : intérêts et avantages
LA TPU : facteur 
d’efficacité économique

L’obligation de disposer d’une taxe professionnelle 
unique répond à une nécessité d’efficacité écono-
mique. La création d’une communauté d’agglomé-
ration permet en effet de mobiliser des ressources 
financières d’une nouvelle façon en vue de mener à 
bien des projets structurants de développement. 
Cette évolution répond aux inconvénients entraî-
nés par la concurrence entre les villes voisines pour 
attirer des entreprises ; elle permet une meilleure 
péréquation des ressources et une meilleure répar-
tition du dynamisme économique au sein de l’ag-
glomération. Plus précisément, cette concurrence 
est repoussée aux limites de la nouvelle commu-
nauté, ce qui souligne à nouveau l’importance du 
périmètre retenu.

Une fiscalité mixte
Le régime fiscal des communautés d’aggloméra-
tion se caractérise par la spécialisation de la taxe 
professionnelle au niveau de la communauté d’ag-
glomération. Cependant, le législateur a renoncé 
au principe de la spécialisation fiscale qui caractéri-
sait les communautés de villes de la loi de 1992, 
pour suivre les préconisations des associations d’é- 
lus et reconnaître aux communautés d’aggloméra-
tion la faculté d’adopter une fiscalité mixte. Les 
communes continuent ainsi de percevoir le produit 
des trois autres taxes (cf encadré). Autrement dit, la



communauté d’agglomération votera le taux de TP 
et les exonérations, et elle en percevra le produit. 
Les communes seront dessaisies de la TP mais
continueront de voter le taux de la taxe d’habitation
et ceux des taxes foncières et en percevront le pro-
duit. La communauté d’agglomération reverse, par 
contre, aux communes une attribution de compen-
sation qui prend en compte, d’une part le produit
de la TP, l’année du passage en TPU 
et, d’autre part, la contrepartie des 
charges transférées.

De la TP à la TPU
Chaque commune votait son propre 
taux de taxe professionnelle en fonc-
tion de ses contraintes budgétaires et 
économiques propres, par exemple 
l’importance des bases ou l’importance 
des charges de la communauté. A l’in-
térieur d’une même communauté, on 
se trouvait donc souvent face à une 
dispersion forte des niveaux de TP, 
avec les inconvénients que cela présen-
tait du point de vue de la gestion du 
développement économique. Pour 
passer de ces niveaux divers, et parfois 
très éloignés, à un niveau unique, le 
calcul de la TPU se fait à partir de la 
moyenne des taux, pondérés chacun 
par l’importance des assiettes cor-
respondantes. Pour éviter un phéno-
mène brutal de modification des taux, 
la loi prévoit un mécanisme de lissage 
des taux sur une durée qui dépend de

« Au lieu de ne disposer, comme 
les bientôt défuntes communau-
tés de villes, que du seul produit 
de la taxe professionnelle, les 
communes conservant la totalité 
des autres impôts, la commu-
nauté d’agglomération pourra 
disposer à la fois du produit de 
la TPU et d’une fiscalité addition-
nelle, assise sur la taxe d’habita-
tion et les deux impôts fonciers. 
[...] Si la taxe professionnelle 
unique, qui caractérisait les com-
munautés de villes comme elle le 
fera pour les futures communau-
tés d’agglomération, agitait bien 
des esprits c’est, ainsi que l’ont 
relevé un certain nombre d’in-
tervenants, en raison des diffé-
rences de taux considérables 
d’une commune à l’autre au sein 
d’une même structure intercom-
munale. [...] Il reste cependant 
que la réussite du dispositif et 
plus précisément du recours à la 
seule TPU, comme ressource de 
la communauté d’agglomération, 
suppose une croissance du pro-
duit de la taxe professionnelle, 
que celle-ci résulte d’une aug-
mentation des bases ou des 
taux. À défaut, le groupement ne 
sera pas en mesure de financer 
sa politique. »
Extrait de Diagonal n° 1398, 
septembre-octobre 1999



l’écart entre les différents niveaux de taux. Un 
barème figure dans la loi. La durée maximum de 
lissage est de 10 ans, susceptible d’être portée à 12 
ans. Par la suite, la communauté d’agglomération 
est libre de fixer son taux de taxe professionnelle : 
si elle souhaite le baisser, aucune contrainte ne 
vient la contrarier ; en particulier, le niveau de cette 
baisse reste indépendant des politiques fiscales 
menées par les communes en ce qui concerne les 
trois autres taxes. En revanche, si la communauté 
d’agglomération souhaite augmenter son taux de 
taxe professionnelle, elle ne le peut que dans la 
mesure où le taux moyen pondéré des « taxes 
ménages des communes de l’agglomération » aura 
augmenté l’année précédente.

Des difficultés 
d’homogénéisation

Ce lissage laisse à penser que la mise en œuvre de 
la TPU pourra rester indolore, surtout si l’on 
prend en compte l’effet de la réforme de la taxe 
professionnelle, dont la progression sera désormais 
limitée du fait de la réforme concernant la base 
« salaires ». Là se situe la principale difficulté du 
processus d’homogénéisation :
• Les communes sont assurées de toucher un 
volume de TP qui, indépendamment de ces varia-
tions progressives de taux, restera fixé, au mini-
mum, au volume des taxes perçues par la commune 
l’année précédant la création de la communauté 
d’agglomération, augmentée des compensations de 
l’État.
• Si les transferts de compétences conduisent à des 
transferts de charges, le solde des transferts sera



naturellement retiré de ce montant ; mais la 
« marge financière de manœuvre » du conseil 
municipal, quant aux masses budgétaires librement 
affectables, restera au moins aussi importante que 
par le passé ; en outre, si des implantations nou-
velles sont réalisées sur la commune, l’action de la 
communauté d’agglomération en fera profiter la 
commune.
• En outre, la commune devrait bénéficier du déve-
loppement global que la mise en œuvre de la commu-
nauté d’agglomération permettra d’initier : par 
exemple, retombées touristiques, diminution du 
prix de l’eau, amélioration des prestations d’assai-
nissement, participation de l’agglomération au 
fonctionnement des équipements.

Les compensations et 
l'évaluation des charges liées 
aux transferts de compétences

L’attribution 
de compensation

Il est créé une attribution de compensation (article 86 V 
de la loi du 12 juillet 1999) que la communauté d’ag-
glomération verse aux communes membres. 
Chaque commune reçoit ainsi l’équivalent du pro-
duit de la taxe professionnelle perçu au cours de 
l’année de la création, minoré du montant des 
charges qu’elle n’a plus à supporter du fait d’un 
transfert de compétences à la communauté .
Le montant de l'attribution de compensation cor-
respond à l’équivalent du produit de la taxe profes-



Exemple : Pour une com-
munauté d’agglomération 
créée au Ier janvier 2001, 

l’attribution de compensa-
tion sera égale au produit 

de la TP perçu en 2000, 
augmenté des rôles supplé-
mentaires de TP perçus au 
titre de 2000 et des com-

pensations perçues en 
2000 au titre de la sup-

pression de la part « salai-
res » et des exonérations 

liées aux zones d’aménage-
ment, le tout diminué du 
montant net des charges 

transférées.

sionnelle de l’année précédant la création, 
minoré du montant des charges qu’elle 
n’aura plus à supporter du fait de leur 
transfert.
De ce fait, le passage en TPU est neutre pour 
les communes dès lors que l’évaluation des 
charges transférées est correcte. Le seul 
manque à gagner éventuel résulte dans la 
compensation de la réduction de base pour 
embauche et investissement (réduction 
accordée aux nouveaux établissements) et 
qui sera désormais perçue par la commu-
nauté d’agglomération.
Ce mode de calcul fait que les communes

continuent, en fait, de supporter chaque année le 
poids des charges au niveau de leur montant 2000. 
Par contre, l’augmentation éventuelle du coût de
ces charges sera assumée par la communauté d’ag-
glomération et compensée par l’accroissement 
éventuel du produit de TP.

En résumé, la communauté d’agglomération :
- bénéficie de l’augmentation de la taxe professionnelle pour 
faire face à l’accroissement des charges qui lui ont été trans-
férées et au développement d’actions nouvelles dans ses 
domaines de compétence ;
- a la capacité de financer les charges qui lui sont transférées 
par la diminution de l’attribution de compensation versée 
aux communes.

Chaque commune de l’agglomération, de son côté :
- supporte moins de charges que précédemment ;
- reçoit une dotation versée par la communauté d’agglomé-
ration en contrepartie de la perte du produit de la TP, pour 
autant que les charges transférées ne soient pas supérieures 
au niveau total du produit de la TP en 2001 ;
- continue de bénéficier de l’augmentation du produit des 
trois autres taxes.



La communauté d’agglomération reste seule juge 
de l’usage qu’elle entend faire de l’augmentation 
éventuelle du produit de la taxe professionnelle. Le 
développement de ce produit, lié à l’exercice de la 
compétence économique, va donc constituer l’un 
des objectifs et des enjeux majeurs de la commu-
nauté d’agglomération.

L’évaluation 
des charges transférées

L’attribution de compensation, versée chaque 
année aux commîmes par l’agglomération est fixée 
une fois pour toutes l’année du passage en TPU, 
c’est-à-dire après l’évaluation des charges liées aux 
compétences transférées. Cette attribution ne pourra 
ensuite être révisée que dans un nombre limité de 
situations très précises : s’il y a de nouveaux trans-
ferts de compétences des communes vers l’agglo-
mération, s’il y a une diminution des bases de la TP, 
ou s’il y a accord de l’ensemble des conseils muni-
cipaux.
L'évaluation des charges transférées doit être faite au 
cours de la première année suivant la création de la 
communauté d’agglomération. Cette évaluation est 
proposée et validée par une commission, - la com-
mission locale d’évaluation des transferts, (la 
CLET) - composée de membres des conseils muni-
cipaux (un représentant par commune au moins) 
travaillant sur la base des derniers comptes admi-
nistratifs (ceux de 2000 pour une création au 
1er janvier 2001) ou sur la base de la moyenne des 
trois derniers comptes administratifs.



Le CIF est égal 
au rapport 

existant entre 
(le produit des 

quatre taxes 
locales directes 

+ la taxe des 
ordures ména-

gères + la 
redevance 

assainissement 
perçues par 

l’EPCI) et (le 
total de ces 
mêmes res-

sources per-
çues par l’EPCI 

et l’ensemble 
des communes 

regroupées 
diminué des 
dépenses de 

transfert).

Pour travailler de façon juste et équitable, cette 
commission doit se mettre en mesure d’évaluer de 
la façon la plus exhaustive possible :
- la totalité des dépenses liées aux compétences 
transférées et que l’agglomération devra désormais 
acquitter à la place des communes ;
- la totalité des recettes que l’agglomération pourra 
percevoir en lieu et place des communes du fait des 
compétences qui lui ont été transférées.
- l’appréciation, outre les coûts directs, faciles à 
repérer, des coûts indirects (tels que les frais admi-
nistratifs ou les charges de structures) correspondant 
aux charges transférées ainsi que des dépenses d’in-
vestissements ou soldes d’emprunts correspondants. 
L’évaluation des charges transférées est étroitement 
dépendante, on le conçoit aisément, du choix des 
élus quant au contenu précis de ces compétences et 
aux conséquences des définitions retenues pour 
l’appréciation dans chaque cas de l’intérêt commu-
nautaire.

La dotation globale 
de fonctionnement

La communauté d’agglomération nouvellement 
crée bénéficiera d’une dotation globale de fonction-
nement (DGF) bonifiée d’un montant de 250 FF par 
habitant dès la première année, (soit 38,11 euros). 
La DGF évoluera par la suite en prenant en 
compte le coefficient d’intégration fiscale (le CIF) : 
plus ce coefficient sera élevé, plus la DGF de l’ag-
glomération sera élevée.
L’État verse chaque année une dotation globale de 
fonctionnement. Si le montant global du poste



budgétaire correspondant est facile à calculer (en 
partant d’une somme forfaitaire globale moyenne 
pour chaque habitant d’une commune appartenant 
à une communauté d’agglomération), sa répartition 
reste plus complexe. En effet, le montant effective-
ment attribué de cette dotation est calculé en fonc-
tion de différents critères. La dotation globale est 
ainsi divisée en une dotation de base et une dotation de 
péréquation.
De la sorte, une communauté d’agglomération 
recevra une DGF d’autant plus importante que son 
potentiel fiscal sera faible et que son coefficient 
d’intégration fiscale sera élevé, par rapport à l’en-
semble des autres EPCI concernés.
L’amélioration souhaitable de ce coefficient d’inté-
gration fiscale passe, en premier lieu, par le choix 
des compétences optionnelles et, notamment, par 
le choix de retenir la collecte des déchets et leur 
traitement, ainsi que par le choix de l’assainisse-
ment. Le CIF peut en effet se définir comme le 
ratio des rentrées fiscales de l’agglomération par 
rapport au total des rentrées de l’agglomération, 
accru de celles des communes de l’agglomération. 
Elle passe aussi par la réflexion sur les dépenses de 
transfert entre la communauté d’agglomération et 
les commîmes, dont l’importance pèsera de plus en 
plus sur le niveau du CIE L’agglomération a ainsi 
intérêt à gérer en direct ses interventions dans les 
commîmes plutôt que de subventionner des actions 
assurées par les communes. On retrouve bien 
l’esprit de la loi.
Attention : ce mécanisme est cependant complexe 
et un examen approfondi est nécessaire dans 
chaque cas particulier si l’on souhaite tirer des 
conclusions précises.

La dotation de 
base, cor-
respondant à 
15 % du total 
est répartie en 
fonction de la 
population 
totale regrou-
pée et pondé-
rée par le coef-
ficient d’inté-
gration fiscale.

La dotation de 
péréquation 
correspondant 
à 85 % du total, 
est répartie en 
fonction du 
potentiel fiscal, 
de la popula-
tion totale 
regroupée et 
pondérée par 
le CIF.



L’objectif de 
péréquation, afin 

de répartir la 
richesse de 

l’agglomération 
de telle sorte 
que les com-

munes les plus 
défavorisées 

soient davan-
tage aidées.

L’objectif de 
retour, afin de 

favoriser les 
communes qui 

ont le plus 
contribué à la 

richesse de 
l’aggloméra-

tion. La DSC 
prend alors en 
compte la pro-

gression des 
bases de taxe 

professionnelle 
des entreprises 
installées sur le 
territoire de la 

commune et 
dont celle-ci ne 

bénéficie plus.

La dotation de solidarité 
communautaire

L’agglomération peut décider de l’affectation aux 
communes du montant d’une dotation de solidarité 
communautaire, dont le montant et les critères d’af-
fectation seraient alors fixés par le conseil de com- 
munauté statuant à la majorité des 2/3.
Aux termes de la loi du 12 juillet 1999 (article 86 VT), 
une communauté d’agglomération « peut instituer 
une dotation de solidarité communautaire dont le 
principe et les critères de répartition entre les com-
munes membres et, le cas échéant, certains établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fis-
calité propre limitrophes sont fixés par le conseil de 
l’EPCI statuant à la majorité des deux tiers, en tenant 
compte notamment de l’importance de la population, 
du potentiel fiscal par habitant, et de l’importance des 
charges de ses communes membres. Le montant de 
cette dotation est fixé librement par le conseil de 
l’EPCI ». Si les deux premiers critères doivent obli-
gatoirement servir à la répartition de l’enveloppe 
entre les communes, le troisième (l’importance des 
charges) peut être soumis à l’interprétation et peut se 
décliner en plusieurs critères, selon les objectifs poli-
tiques fixés pour la répartition de cette dotation ; par 
exemple, l’effort fiscal, la longueur de la voirie, le 
nombre de bénéficiaires de l’aide personnalisée au 
logement (APL), le revenu par habitant, le potentiel 
fiscal superficiaire....
La répartition de la dotation de solidarité commu-
nautaire répondra, selon le choix des critères rete-
nus, aux deux objectifs envisageables pour sa mise en 
place, l’objectif de péréquation et l’objectif de retour. 
Le montant global de la dotation de solidarité commu-



nautaire dépend, bien évidemment, de la capacité 
de l’agglomération à dégager des financements sur 
sa section de fonctionnement, de façon à se mettre 
en état de d’organiser ce « retour » vers ses com-
mîmes. Cette section comporte côté recettes, les 
transferts liés aux compétences transférées, le pro-
duit de la taxe professionnelle, la progression de ce 
produit et enfin le montant de la dotation globale 
de fonctionnement. Côté dépenses, figurent les 
coûts liés aux compétences transférées, l’attribution 
de compensation aux commîmes et la progression 
des charges associées aux compétences transférées. 
La différence entre les deux correspond aux res-
sources disponibles sur la section de fonctionne-
ment. Celles-ci peuvent être affectées librement, 
soit au développement d’actions nouvelles (dans le 
cadre des compétences de l’agglomération), soit à 
l’autofinancement de dépenses d’investissement de 
l’agglomération ou à la dotation de solidarité com-
munautaire.





Chapitre 4

Le contrat 
d’agglomération
Le projet d’agglomération a été 
élaboré librement par les collectivités 
réunies dans la communauté 
d’agglomération. Il a inspiré ou justifié 
les principales décisions préalables à la 
naissance de la communauté 
d’agglomération et, en particulier, le 
choix de ses compétences et le dessin 
de son périmètre. Il a permis de 
mettre en évidence les chantiers 
prioritaires qui concentrent les 
objectifs communs des responsables 
de l’agglomération. Ce projet a enfin 
été soumis pour avis au conseil de 
développement. Une à deux années 
peuvent être nécessaires.

Un processus
Ce même projet va servir de base à la négociation 
du contrat d’agglomération, au cours de laquelle 
l’État va mettre en avant son point de vue quant 
aux orientations à promouvoir pour le développe-
ment économique et social de cette agglomération. 
La volonté de l’État sera de plus en plus de faire 
prévaloir à cette occasion ses choix stratégiques 
majeurs, tout en veillant à la convergence des



objectifs de développement et de solidarité. 
L’association éventuelle de l’État à la conception du 
projet, l’utilisation des compétences de ses services, 
la réalisation en commun d’un diagnostic partagé, 
favoriseront à l’évidence la convergence des points 
de vue et dépendront de chaque situation particu-
lière.
L’implication de l’État sera d’autant plus facile que 
le projet traduira des options stratégiques à long 
terme, et qu’il mettra en évidence un nombre 
limité de chantiers prioritaires bien ciblés et réelle-
ment « d’intérêt communautaire ». Elle sera d’au-
tant plus forte que le projet se fera l’interprète local 
de priorités publiques fortes : politiques de réseau à 
la bonne échelle, cohérence des politiques 
publiques, équilibre judicieux des équipements de 
centralité et des équipements de proximité, struc-
turation répartie des services publics, gestion éco-
nome des sols, prise en compte d’enjeux patrimo-
niaux d’intérêt majeur pour l’agglomération.

En amont du processus menant 
au contrat : l’opération 
« sites-témoins »

Afin de préparer les éléments de méthode permet-
tant d’aboutir à la signature des contrats d’agglo-
mération, l’État et l’association des maires des 
grandes villes de France (AMGVF) ont organisé 
une opération baptisée « sites-témoins » des 
contrats d’agglomérations. 14 villes volontaires 
(Bordeaux, Brest, Caen, Dunkerque, Grenoble, 
Lille, Lyon, Marseille, Montbéliard, Nantes-Saint- 
Nazaire, Orléans, Perpignan, Poitiers et Rennes )



Qu'est-ce qu'un contrat idéal ?
« Il faut partir de l'énoncé de la loi Voynet et le prendre au sérieux. Un 
bon contrat c'est la prise en compte ambitieuse de formulations à pre-
mière vue banales. Ces formulations soulèvent des questions de fond 
(comment articuler développement et solidarité ) et des questions de 
forme (quelle valeur ajoutée de l'ultime contrat, après le contrat de 
plan et le contrat de ville, entre l'État et les agglomérations).
Le développement, la solidarité, chacun croît bien connaître ces termes. 
Pourtant les enjeux contemporains de la ville doivent inciter à les revi-
siter. jusqu'à présent le développement induisait mécaniquement la 
solidarité. Cela ne va plus de soi aujourd'hui. Il y a des modèles de déve-
loppement local qui accroissent les inégalités sociales.
Par exemple, plus l'agglomération toulousaine se développe, plus les 
écarts se creusent. Ce n'est pas partout le cas, l'économie montpellié- 
raine est, semble-t-il, plus “vertueuse".
Le contrat idéal ne peut donc pas se contenter de juxtaposer les poli-
tiques de développement et de solidarité. Il doit les reconsidérer et 
inventer des mécanismes d'articulation entre ces deux processus.
Autrement dit, on ne peut plus simplement “gonfler le moteur" du 
développement économique de la ville et attendre des retombées en 
cascade sur les territoires avoisinants. Il faut maintenant « ouvrir le 
capot » et mettre la question de la solidarité au cœur des dynamiques 
de développement.
Sur la forme, le contrat idéal doit éviter une dérive facile ‘.constituer 
une « session de rattrapage » du contrat de plan avec quelques 
millions de francs de crédits spécifiques. Il ne doit pas être un contrat- 
programmes - ceux-ci existent déjà - mais un contrat-processus. Il doit 
pour cela optimiser l'impact des investissements décidés par le contrat 
de plan. Par exemple comment faire de la réalisation d'une rocade 
autoroutière un levier de réorganisation urbaine ? Comment inscrire 
une nouvelle filière universitaire dans une démarche de développe-
ment territorial, avec les lycées professionnels ou les dispositifs de for-
mation permanente ?
Comment le contrat d’agglomération et, au delà, l'ensemble du volet 
territorial du contrat de plan, assure une fonction d'ingénierie pour 
« territorialiser » les investissements du contrat de plan et plus large-
ment les politiques sectorielles (habitat, éducation...) ?
En ce sens contrat n'est pas le point final du projet ; il en constitue un 
moment, et on peut l’espérer, un levier. »

Le 18 décembre 2000 - Interview de Daniel Béhar, consultant.



ont engagé un processus local de réflexion sur leur 
contrat tandis que l’État, par l’intermédiaire de la 
DATAR, engageait à tous les niveaux (départemen-
tal, régional et national) un travail de clarification 
de ses enjeux de méthodes et de contenus, prépara-
toires à la signature des contrats. Près d’une cen-
taine de personnes, représentants des collectivités 
locales et de l’État, associés à tous les niveaux à des 
experts, ont ainsi travaillé pendant un an au sein de 
8 commissions (4 concernant le processus du 
contrat et 4 le contenu). Ce travail a été présenté 
lors d’une journée nationale de synthèse, le 22 juin 
2000. Les différents rapports sont consultables sur 
le site web de la DATAR (www.datar.gouv.fr).
Les principales leçons de cette opération indiquent 
clairement que nous avons quitté l’aire de la nor-
malisation. Chaque agglomération a son projet 
totalement lié au territoire, à l’époque et aux orien-
tations de ses responsables du moment. Chaque 
conseil de développement va trouver son équilibre 
spécifique. Chaque contrat va dégager sa personna- 
hté et sa mise en œuvre.

Un document 
d’engagement 
financier mutuel

Le contrat d’agglomération constitue le document 
financier et programmatique de la mise en œuvre 
du projet. Il identifie pour la durée du plan des par-
tenaires (collectivités locales, région et État et le 
cas échéant, département), des projets, des finance-
ments pluriannuels et des maîtres d’ouvrage. Il sup-
pose une priorité de choix, de projets et/ou de ter-

http://www.datar.gouv.fr


La procédure de suivi et d'évaluation du contrat fait partie 
intégrante de l'engagement des parties prenantes au contrat. 
La LOADDT prévoit par ailleurs que le contrat de ville cons-
titue le volet « cohésion sociale » du contrat d'aggloméra-
tion. Lorsque le contrat d'agglomération est signé postérieu-
rement au contrat de ville, les procédures de pilotage et de 
suivi peuvent être fusionnées dans un souci de simplification.

ritoires. Il hiérarchise des programmes peu nomb-
reux et ciblés qui font sens à l’échelle de l’agglomé-
ration et n’est donc pas une addition de projets 
communaux.
Les deux premiers contrats ont été signés le 
21 décembre 2000, pour celui du Creusot-Montceau, 
et le 22 décembre 2000, pour celui de Bordeaux. Il 
n’est pas sans intérêt de constater qu’il s’agit de 
deux communautés urbaines. Assurant quotidienne-
ment une coopération intercommunale approfondie, 
elles étaient facilement prêtes à entrer en négociation.

La circulaire du 6 juin 2001 
sur les contrats 
d’agglomération

La circulaire du 6 juin 2001 (voir en annexe) pré-
cise le rôle de l’État dans le processus qui aboutit à 
la signature d’un contrat d’agglomération. 
L’originalité de cette circulaire tient dans le fait 
qu’elle prend comme perspective l’articulation des 
3 lois.
Pour bien marquer cette volonté d’utiliser le pro-
cessus qui aboutit à la signature d’un contrat d’ag-
glomération pour moderniser l’organisation terri-
toriale et la planification, la circulaire a été élabo-



Le premier contrat :
Le Creusot-Montceau , 
un contrat unificateur
Le premier contrat d’agglomération signé, celui du Creusotl 
Montceau-les-Mines, est exemplaire car il unifie l’ensemble des procé-
dures contractuelles à l’échelle de l’agglomération. Le même docu-
ment contractuel trace les orientations de l’ensemble des politiques 
publiques urbaines et met en œuvre les crédits à la fois du grand pro-
jet de ville (GPV), du contrat de ville et du contrat d’agglomération. 
De même, le pilotage et le suivi du contrat du Creusot-Montceau sera 
mené par une structure unique de maîtrise d’ouvrage du GPV, du 
contrat de ville et du contrat d’agglomération.

Le contrat d’agglomération s’articule autour de quatre axes straté-
giques : une stratégie productive de diversification des activités ; une 
stratégie résidentielle, touristique et culturelle ; une stratégie sociale 
de renouvellement urbain ; une stratégie spatiale.

Ce contrat se monte à 1 174,5 MF sur sept ans. Il met en œuvre les 
crédits du volet territorial du CPER mais il dirige aussi vers l’agglomé-
ration certains crédits du volet régional ainsi que les fonds européens 
et des crédits ministériels hors contrats de plan (ministères de 
l’Industrie, de la Culture, de l’Éducation nationale).

Répartition des 1 174,5 MF du contrat :

- 328 MF pour l’État (84,4 MF du CPER, 173,7 MF de crédits ministé-
riels hors contrat de plan et 70 MF du GPV) ;

- 89,8 MF pour la région Bourgogne (69,7 MF du CPER et 20,15 MF 
hors contrat de plan) ;

- 52,4 MF pour le conseil général de Saône-et-Loire ;

- 234,8 MF pour la communauté urbaine du Creusot-Montceau ;

- 66,2 MF pour les communes appartenant à la CUCM ;

- 157 MF pour les autres partenaires (FAS, CPAM, CAF, OPAC, AFPA, 
CDC, prêts Palulos).

Ainsi, ce contrat préfigure la simplification des contrats territoriaux 
attendue par les élus et indique le chemin à suivre pour moderniser 
les relations entre l’État et les collectivités locales après 2006, à l’oc-
casion de la future génération des contrats de plan État-région.



rée et signée par 5 administrations centrales : 
la DATAR, la DIV, la DGCL, la DGA, et la 
DGUHC. La négociation a été menée sous l’auto-
rité du « comité des directeurs pour le développe-
ment urbain » qui a élaboré par ailleurs un docu-
ment de réflexion sur l’articulation des 3 lois. Cet 
effort remarquable mené par l’État au niveau natio-
nal indique clairement la nécessité d’un même 
effort de tous les représentants de l’État au niveau 
local. C’est là une des conditions essentielles de la 
réussite de cette nouvelle politique concernant les 
agglomérations.





Conclusion

Ce voyage au sein des agglomérations, ou plus 
précisément dans leur structure juridique et 
institutionnelle, nous a permis de nous rendre 
compte qu’on se trouve sans aucun doute face 
à l’une des transformations les plus importan-
tes qui obligent le territoire français à se res-
tructurer. Deux éléments essentiels, et fonda-
mentalement liés l’un à l’autre, sont alors à 
retenir.

Premièrement, les agglomérations sont défi-
nies à partir de territoires vécus. Il ne faut 
pas croire que les lois ont cherché à rajouter 
artificiellement un niveau institutionnel sup-
plémentaire, compliquant encore une hiérar-
chie administrative déjà complexe. Au 
contraire, le législateur a voulu affirmer ce 
que les habitudes des Français avaient déjà, 
dans leur vie quotidienne, mis en place. 
L’ambition des lois résulte alors de la volonté 
de donner les moyens pour que la vie quoti-
dienne soit gérée par une institution efficace.



Deuxièmement, les agglomérations existent égale-
ment parce qu’elles sont des territoires de projet. 
Condition de l’existence de l’agglomération, le 
projet devient le support de son développement 
stratégique, précisant les objectifs que l’aggloméra-
tion veut atteindre et les moyens qu’elle envisage 
de se donner. L’importance du projet d’aggloméra-
tion devient alors une évidence : d’une part, il ren-
force la démocratie locale au niveau communal et 
intercommunal et, d’autre part, il exprime l’an-
crage de l’agglomération dans son territoire.
Le fonctionnement démocratique des aggloméra-
tions, dès lors qu’il s’exerce sur des territoires 
vécus, est riche de potentialités. Les promesses 
seront tenues si tous les partenaires le souhaitent et 
agissent en conséquence.
Au moment d’enclencher une nouvelle vitesse et 
d’accélérer, il importera de s’en souvenir.



Annexes



Article 26 de la loi n° 99-533 du 25 juin 
1999 d’orientation pour l’aménagement 
et le développement durable du territoire 
et portant modification de la loi n° 95-115 
du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement 
du territoire

Article 26
L’article 23 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée est 
ainsi rédigé :

« Art 23. - Dans une aire urbaine comptant au moins 
50 000 habitants et dont une ou plusieurs communes centre 
comptent plus de 15 000 habitants, le ou les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en 
matière d’aménagement de l’espace et de développement 
économique, s’il en existe, et les communes de l’aire urbaine 
qui ne sont pas membres de ces établissements publics mais 
souhaitent s’associer au projet élaborent un projet d’agglomé-
ration. Ce projet détermine, d’une part, les orientations que 
se fixe l’agglomération en matière de développement écono-
mique et de cohésion sociale, d’aménagement et d’urbanisme, 
de transport et de logement, de politique de la ville, de poli-
tique de l’environnement et de gestion des ressources selon 
les recommandations inscrites dans les agendas 21 locaux du 
programme «Actions 21» qui sont la traduction locale des 
engagements internationaux finalisés lors du sommet de Rio 
de Janeiro des Ier et 15 juin 1992 et, d’autre part, les mesures 
permettant de mettre en œuvre ces orientations.

« Un conseil de développement composé de représen-
tants des milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs 
est créé par des délibérations concordantes des communes et 
des groupements ci-dessus mentionnés. Le conseil de déve-
loppement s’organise librement. Il est consulté sur l’élabora-
tion du projet d’agglomération. Il peut être consulté sur toute



question relative à l’agglomération, notamment sur l’aménage-
ment et sur le développement de celle-ci.

« Pour conclure un contrat particulier en application 
du ou des contrats de plan État-régions, les agglomérations 

devront s’être constituées en établissement public de coopé-
ration intercommunale à taxe professionnelle unique d’au 
moins 50 000 habitants et comprenant une ou plusieurs com-
munes centre de plus de 15 000 habitants. À titre transitoire, 

les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière d’aménagement de 
l’espace et de développement économique des aggloméra-
tions n’étant pas constituées sous cette forme pourront 
conclure ce contrat particulier. Par sa signature, ils s’engagent 
à se regrouper, avant son échéance, au sein d’un établissement 
public de coopération intercommunale à taxe professionnelle 
unique d’au moins 50 000 habitants et comprenant une ou 
plusieurs communes centre de plus de 15 000 habitants. Cet 
établissement est seul habilité à engager l’agglomération lors 
du renouvellement du contrat.

« Lorsqu’un pays comprend une agglomération éligible 
à un contrat particulier, la continuité et la complémentarité 
entre le contrat de pays et le contrat d’agglomération sont 
précisées par voie de convention entre les parties concernées.

« Le contrat contient un volet foncier. Il précise, le cas 
échéant, les conditions de création d’un établissement public 
foncier.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 

d’application du présent article, notamment la durée du 
contrat particulier. »



Décret du 21 décembre 2000 relatif aux 
projets d’agglomération et portant applica-
tion de l’article 23 de la loi n° 95-115 
modifiée du 4 février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement 
du territoire

Le Premier ministre,
Vu le rapport de la ministre de l’aménagement du ter-

ritoire et de l’environnement ;
Vu la loi n°82-653 du 29 juillet 1982 modifiée portant 

réforme de la planification ;
Vu la loi n°95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orien-

tation pour l’aménagement et le développement du territoire, 
notamment son article 23 dans sa rédaction issue de l’article 
26 de la loi n° 99-533 du 25 juin 1999 ;

Le Conseil d’État (section des travaux publics) 

entendu ;

Décrète :
Art. Ier - : La décision d’élaborer un projet d’agglomé-

ration dans une aire urbaine répondant aux conditions défi-
nies à l’article 23 de la loi du 4 février 1995 susvisée est prise 
par délibérations concordantes des établissements publics de 
coopération intercommunale et des communes mentionnées 
au même article 23.

Ces délibérations ou, à défaut, d’autres adoptées dans 
les mêmes formes créent le conseil de développement ; elles 
arrêtent la composition initiale en prenant en compte la 
diversité des activités économiques, sociales, culturelles et 
associatives présentes sur faire urbaine et règlent les modali-
tés de désignation de ses membres.

Le conseil de développement est consulté au cours de 
l’élaboration du projet d’agglomération. Le projet définitif lui 
est soumis pour avis. Le conseil peut être saisi de toute ques-
tion relative à la mise en œuvre du projet.



Art. 2 - : Le projet d’agglomération est approuvé par 
délibérations concordantes des établissements publics de 
coopération intercommunale et des communes intéressés.

Ces délibérations prévoient les modalités selon les-
quelles le projet d’agglomération approuvé fait l’objet d’une 
diffusion au sein de l’aire urbaine.

Art. 3 - : Le contrat particulier prévu au troisième ali-
néa de l’article 23 de la loi du 4 février 1995 susvisée est éla-
boré conjointement avec l’État et la région ainsi que, le cas 

échéant, le département.
Sous réserve des dispositions applicables pendant la 

période transitoire, le contrat particulier est conclu entre, 
d’une part, l’État, la région et, le cas échéant, le département 

et, d’autre part l’agglomération constituée sous la forme d’une 
communauté urbaine à taxe professionnelle unique, d’une 
communauté d’agglomération ou d’une communauté de com-
munes à taxe professionnelle unique.

Lorsqu’il existe sur l’aire urbaine plusieurs établisse-
ments publics répondant aux caractéristiques prévues à l’ali-
néa précédent, chaque établissement public qui regroupe au 
moins 50 000 habitants et comprend au moins une commune 
centre de plus de 15 000 habitants peut conclure un contrat 
particulier en vue de la mise en oeuvre du projet d’aggloméra-
tion.

Art. 4 - : Le contrat particulier précise notamment :
a) Les axes prioritaires d’intervention des différents 

signataires et les moyens financiers qu’ils s’engagent à y consa-
crer, dans le respect du contrat de plan État-région et du pro-

jet d’agglomération.
b) Les modalités de coordination et de suivi de l’exé-

cution du contrat particulier.
c) Les modalités d’évaluation des actions menées en 

application du contrat
Pris en application du contrat de plan État-région, le 

contrat particulier est conclu pour la durée restant à courir 
de ce contrat de plan.

Avant chaque renouvellement du contrat particulier, le 
projet d’agglomération est confirmé ou révisé selon les 
mêmes modalités que celles prévues pour son élaboration.



Art. 5 - : Les dispositions transitoires relatives aux 
modalités de conclusion du contrat particulier prévues à la 
deuxième phrase du troisième alinéa de l’article 23 de la loi 
du 4 février 1995 susvisée, cessent d’être applicables le 31 
décembre 2003.

Art 6 - : Le ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie, la ministre de l’emploi et de la solidarité, le minis-
tre de l’intérieur, le ministre de l’éducation nationale, le minis-
tre de l’équipement, des transports et du logement, la minis-
tre de la culture et de la communication, le ministre de l’agri-
culture et de la pêche, la ministre de l’aménagement du terri-
toire et de l’environnement, le ministre de la fonction 
publique et de la réforme de l’État, la ministre de la jeunesse 

et des sports, le ministre de la recherche, la ministre déléguée 
à la famille et à l’enfance, le ministre délégué à la ville, le minis-
tre délégué à l’enseignement professionnel, le secrétaire d’État 
à l’outre-mer, le secrétaire d’État à la santé et aux handicapés, 
le secrétaire d’État au logement, la secrétaire d’État au bud-
get, la secrétaire d’État aux petites et moyennes entreprises, 

au commerce, à l’artisanat et à la consommation, le secrétaire 
d’État à l’industrie, la secrétaire d’État au tourisme, le secré-
taire d’État au patrimoine et à la décentralisation culturelle, le 
secrétaire d’État à l’économie solidaire, sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.



Circulaire interministérielle pour la mise 
en œuvre des contrats d’agglomération 
du 6 juin 2001

Le ministre 
de l’Intérieur

La ministre 
de l’Aménagement 

du territoire 
et de 

l’Environnement

Le ministre 
délégué 
à la Ville

Le ministre 
de l’Équipement, 
des Transports 
et du Logement

Direction Direction Délégation Délégation
générale de générale à l’Aménagement Inter-

l’Administration de l’Urbanisme, du territoire ministérielle
de l'Habitat et à l’Action à la Ville

Direction générale et de la régionale
des collectivités Construction

locales
Paris, le 
à

Madame et Messieurs 
les préfets de région

Madames et Messieurs 
les préfets de département

Objet : Mise œuvre des contrats 
d’agglomération
L’article 26 de la loi du 25 juin 1999 d’orientation 
pour le développement et l’aménagement durable du 
territoire (LOADDT) participe de la modernisation 
des relations entre l’État et les collectivités locales : il 
consacre l'agglomération comme nouveau champ de la 
contractualisation, en application du contrat de plan 
État-région. Le contrat d’agglomération constitue 
une incitation à la définition par les collectivités loca-
les d’un projet global, commun et volontaire de déve-
loppement et à son portage politique. Il suppose éga-
lement la consultation des « forces vives » sur le pro-
jet d’agglomération, et participe ainsi au renforce-
ment de la démocratie participative. Il invite l’État à



contribuer à la mise en œuvre de ce projet à partir de 
sa propre vision du territoire concerné.
Le décret n° 2000-1248 du 21 décembre 2000 précise 
les conditions d’application de cet article et fixe 
notamment l’échéance des signatures de la première 
génération des contrats d’agglomération au 31 
décembre 2003.
Nous souhaitons souligner le caractère novateur et 
stratégique de cette prise en compte du fait urbain 
dans la territorialisation des politiques publiques. 
Avec les dispositions de la loi relative au renforcement 
et à la simplification de la coopération intercommu-
nale ainsi que celles de la loi relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains (SRU), l’article 26 de la 
LOADDT constitue un élément clé du cadre législa-
tif nouveau en direction des agglomérations. C’est 
également le cadre dans lequel s’inscrivent les contrats 
de ville qui sont négociés principalement à l’échelle 
intercommunale.
Il importe donc que l’ensemble de ces dispositions 
convergent pour assurer à nos agglomérations et aux 
personnes qui y vivent et y travaillent un développe-
ment durable en matière d’emploi, de qualité de vie et 
de citoyenneté.

Le rôle de l’État dans la procédure 
contractuelle
Le projet d’agglomération est élaboré sous la respon- 
sabilité pleine et entière des collectivités locales qui en 
prennent volontairement l’initiative en vue notam-
ment d’aboutir à la signature d’un contrat. Il est sou-
mis pour avis au conseil de développement.
C’est lors de la négociation du contrat que vous devez 
être en mesure de faire valoir les enjeux de l’État pour 
le développement économique et social de l’agglomé-
ration concernée. Ce point de vue de l’État sera éla-
boré le plus en amont possible de la négociation 
contractuelle sur la base d’un travail inter services.



Vous vous appuierez pour ce faire sur les différents 
documents disponibles émanant des services décon-
centrés ou les ayant impliqués : stratégie de l’État en 
région, projet territorial de l’État, diagnostic d’agglo-
mération réalisé à l’initiative du ministère de l’équipe-
ment, documents préparatoires au contrat de ville, au 
grand projet de ville ou à l’opération de renouvelle-
ment urbain, document unique de programmation 
pour les fonds structurels européens...
Nous attirons votre attention sur le fait que ce point 
de vue ne doit pas être seulement technique ou des-
criptif. Il doit intégrer les choix stratégiques, en parti- 
culier la convergence, à l’échelle de l’agglomération 
concernée, des objectifs de développement durable et 
de solidarité. Il suppose donc l’analyse de l’impact 
social et territorial des stratégies relatives au dévelop-
pement dans toutes ses dimensions.
Cette démarche, tout à fait essentielle, d’élaboration 
d’un point de vue spécifique de l’État sur la territoria- 
lisation des politiques qu’il est amené à conduire dans 
les agglomérations, peut s’accompagner d’une fonc-
tion d’aide et de conseil technique en direction des 
collectivités locales. La réalisation d’un diagnostic 
partagé de l’agglomération entre l’État et les collecti-
vités locales pourra utilement concourir à la mise à 
disposition par l’État des informations, statistiques ou 
études dont il dispose, tout en préparant la discussion 
sur les choix mutuels devant conduire au contrat (cir-
culaire du 1er avril 1999).
Durant la phase de négociation contractuelle, vous 
serez alors en mesure de soutenir les collectivités loca-
les dont les projets de territoire contribuent à la mise 
en œuvre des grands objectifs découlant en particulier 
des nouvelles dispositions législatives, et ceci à l’é-
chelle de l’agglomération. Il vous appartient donc 
d’anticiper sur cette fonction de veille stratégique et 
d’organiser les services de l’État pour qu’ils soient en 
capacité de répondre à cet impératif. Vous veillerez en 
particulier à organiser la bonne articulation des



niveaux régional et départemental. S’agissant d’un 
contrat en application du contrat de plan État-région 
le préfet de région assurera un rôle de coordination. 
Le contrat sera signé par le préfet de région ou, par 
délégation, par le préfet de département.

Périmètres et stratégie
Le contrat d’agglomération, par l’effort financier que 
l’État lui consacre, doit être l’occasion de favoriser la 
pertinence et la cohérence des périmètres d’interven-
tion. Cette cohérence doit s’apprécier, au-delà des 
périmètres institutionnels, au regard de critères spa-
tiaux, économiques, sociaux et financiers. Il vous 
appartient d’indiquer lors de l’élaboration du point de 
vue de l’État quel est, pour l’État, le périmètre du 
contrat le plus pertinent.

La question des périmètres
Pour cette première génération de contrats d’agglo-
mération la LOADDT a prévu une période trans-
itoire jusqu’en 2006. La signature d’un contrat d’ag-
glomération par l’État doit donc être mise à profit 
pour contribuer durant cette période à l’harmonisa-
tion des périmètres.
Dans une majorité des cas l’aire urbaine au sens de 
l’INSEE - en dépit des résultats du dernier recense-
ment qui en indiquent l’extension - paraît constituer, 
pour l’État, le périmètre de référence lors de la négo-
ciation du contrat avec les collectivités locales. Elle 
constituera également la référence pour le périmètre 
du schéma de cohérence territoriale (SCOT) prévu 
par la loi SRU.
Dans un but d’efficacité vous inviterez donc les col-
lectivités locales, chaque fois que cela sera possible, à 
faire converger les périmètres de leurs projets, le péri-
mètre des actions du contrat d’agglomération et celui 
du SCOT, en utilisant la référence à l’aire urbaine.
A travers l’effet financier du contrat d’agglomération,



dont le périmètre et les exigences d’organisation sont 
souples pendant la période transitoire, vous inciterez 
les communes périurbaines et rurales dont l’apparte-
nance à la communauté urbaine ou d’aggloméra-
tion vous paraît renforcer la cohérence du périmètre 
de cet établissement, à se situer dans cette perspective 
intercommunale en mettant à profit la période trans-
itoire du contrat. Ceci nécessite qu’elles s’engagent à 
rejoindre la communauté urbaine ou d’agglomération 
existante à l’échéance du contrat, qui constitue donc 
un levier pour faciliter cette organisation.
Dans les aires urbaines polycentriques ou particulière-
ment étendues vous inciterez à une réflexion com-
mune sur l’ensemble de l'aire afin qu’il y ait, sinon un 
seul projet, du moins plusieurs projets élaborés autour 
d’un tronc commun. Dans ce cas, il pourra y avoir 
plusieurs contrats d’agglomération sur Faire urbaine, 
signés avec les structures intercommunales à fiscalité 
propre.
Lorsque plusieurs EPCI à taxe professionnelle unique 
coexistent sur une même aire urbaine de plus de 
50 000 habitants, vous chercherez à obtenir un enga-
gement de ces établissements à ce que leurs commu-
nes membres constituent, au terme du contrat, une 
seule communauté urbaine ou d’agglomération. 
A défaut, et hormis les cas complexes qui pourraient 
justifier la signature de plusieurs contrats, vous signe-
rez un contrat avec la seule communauté urbaine ou 
d’agglomération dont le périmètre vous paraît le plus 
pertinent.
Lorsque certaines communes isolées ou membres 
d’un EPCI, mais pas de la communauté d’aggloméra-
tion ou de la communauté urbaine qui structure l’ag-
glomération, seront réticentes à la signature du 
contrat pour éviter de rejoindre la communauté 
urbaine ou d’agglomération à l’échéance du contrat, il 
vous appartiendra de souligner qu’elles ne pourront 
pas, dans ce cas, bénéficier de financements dans la 
prochaine génération des contrats de plan.



Par ailleurs, vous refuserez de signer un contrat d’ag-
glomération avec un EPCI à taxe professionnelle 
unique qui se serait constitué de manière défensive à 
la périphérie immédiate d’une communauté urbaine 
ou d’agglomération sauf, bien évidemment, si les 
communes de cet EPCI s’engagent à rejoindre ladite 
communauté avant le terme du contrat.

Agglomérations et pays
Vous pourrez constater des pays dont les périmètres 
comprennent celui de l’agglomération, et qui se rappro-
chent ou même dépassent l’aire urbaine. Ceux-ci 
seront alors conçus comme un ensemble d’intercom- 
munalités sur lequel s’appuieront aussi bien le projet 
d’agglomération que la charte de pays. D’une manière 
générale, le contrat d’agglomération précède le 
contrat de pays et une convention doit lier les deux 
contrats.
Il ne pourra pas être signé de contrat de pays avec un 
pays qui entoure une agglomération sans la compren-
dre, ni avec un pays constitué à des fins défensives et 
empêchant la structuration de l’agglomération.

Agglomérations et SCOT
La préparation du processus contractuel à travers l’é-
laboration du projet d’agglomération va être large-
ment concomitante avec la réflexion sur le périmètre 
du futur schéma de cohérence territoriale. Il impor-
tera donc, autant que possible, de faire converger les 
exercices d’élaboration du projet et de planification 
spatiale sur l’aire la plus large possible susceptible d’ê-
tre portée politiquement. Lorsqu’une charte de pays 
intègre un projet d’agglomération, vous chercherez 
autant que possible à rapprocher le périmètre du 
SCOT de celui du pays. Dans ce cas de figure, il 
pourra donc y avoir un seul projet d’agglomération- 
pays, deux contrats liés par une convention et un seul 
SCOT.



Contrat de ville 
et contrat d’agglomération
Les contrats de ville 2000-2006 sont en phase de mise 
en œuvre. Ils ont vocation, selon l’article 26 de la 
LOADDT, à devenir le volet « cohésion sociale et ter-
ritoriale » des futurs contrats d’agglomération.
Cette notion de volet ne doit pas conduire à spéciali-
ser au sein du contrat d’agglomération les probléma-
tiques de la politique de la ville. En effet, les contrats 
de ville 2000-2 006 sont désormais conçus et engagés 
très largement à l’échelle intercommunale. Ils com-
prennent à la fois des interventions sur les territoires 
prioritaires définis localement et développent des pro-
grammes d’actions de lutte contre la ségrégation 
urbaine et sociale à l’échelle de la commune et de l’ag-
glomération. En ce sens ils nécessitent de revoir les 
politiques structurelles mises en œuvre à l’échelle 
intercommunale qui ont pu conduire à des effets d’en-
clavement social et territorial. Il s’agit dès lors de 
conjuguer les impératifs de solidarité et de développe-
ment au niveau du quartier, de la commune et de l’ag-
glomération.
Dans le contexte actuel où les contrats de ville sont en 
phase de mise en œuvre et les contrats d’aggloméra-
tion en phase d’élaboration, la création d’une entité 
unique de pilotage peut paraître prématurée. Il 
importe donc d’utiliser la période transitoire pour 
faire converger les objectifs et rapprocher les procé- 
dures. La place d’un véritable débat sur les enjeux est 
primordiale, la collaboration entre les équipes tech-
niques est indispensable.
Cette articulation peut s’effectuer au moyen : 
- d’un préambule du contrat d’agglomération qui fait 
sien les orientations du contrat de ville ;
- de conventions thématiques du contrat de ville inté-
grant les orientations du contrat d’agglomération et 
renvoyant à ses moyens financiers spécifiques ;



- de conventions territoriales destinées à mieux inscrire 
les territoires prioritaires, notamment les grands pro-
jets de ville, dans la dynamique d’agglomération.

Contenu, financement
et suivi des contrats d’agglomération

Principes et objectifs
Les contrats d’agglomération incitent à mettre en 
œuvre une stratégie de développement conjointe de 
l’État et des collectivités locales pour dynamiser un 
territoire de projet. Dès lors vous veillerez, lors de la 
phase de négociation des contrats, à ce qu’ils respec-
tent un certain nombre d’objectifs :
- traduire sur la période du contrat des options straté-
giques de long terme (15 ans) pour l’agglomération 
concernée, telles qu’elles sont exprimées dans le pro-
jet d’agglomération d’un côté, et dans les objectifs de 
l’État pour l’agglomération de l’autre
- contribuer à l’intégration locale des logiques de déve-
loppement économique et de solidarité, ainsi que la 
prise en compte du développement durable. Vous 
veillerez en particulier à ce que les actions retenues 
participent de la résorption des inégalités entre les 
espaces à l’intérieur des agglomérations et ne consac-
rent ni ne renforcent une segmentation entre des 
zones à fort potentiel économique et résidentiel et des 
quartiers d’habitat social, comme ceci est d’ailleurs 
prévu par la loi SRU.
- transposer ces projets en financements pluriannuels 
précis engageant chacun des partenaires signataires du 
contrat, collectivités locales, région, département le 
cas échéant et État.

Dans tous les cas il s’agit d’identifier des programmes peu 
nombreux et ciblés qui font sens à l’échelle de l’agglomé-
ration et sur lesquels le contrat d’agglomération apporte 
une valeur ajoutée spécifique par rapport aux procédures 
existantes.



Contenus et financement
Au-delà de ces grands principes de positionnement de 
l’État dans la procédure contractuelle, le contenu des 
contrats d’agglomération pourra regrouper des pro-
jets de nature variée et concernant de nombreux 
ministères. Plusieurs d’entre eux préparent d’ailleurs 
des instructions à leurs services déconcentrés dans 
l’esprit de la circulaire des ministres de l’intérieur et 
de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
du 14 décembre 2000 relative au volet territorial des 
CPER ainsi que celle du ministre de l’équipement, des 
transports et du logement du 26 décembre 2000.
Les financements susceptibles d’être mis au service de 
la stratégie d’agglomération concernent :
- le volet territorial du contrat de plan État-région qui 
se monte à environ 25% du montant total du CPER; 
- le volet régional lorsque de grandes thématiques 
inscrites dans ce volet sont susceptibles d’être territo-
rialisées dans le contrat d’agglomération ;
- les fonds structurels européens (FEDER et FSE). 
Nous vous rappelons à ce sujet que les nouvelles 
orientations de la politique régionale européenne font 
une large place aux enjeux urbains ;
- les crédits non contractualisés de certains ministères, 
que ce soient des crédits d’investissement ou de fonc-
tionnement ;
- les participations d’autres partenaires publics, notam-
ment celles de la Caisse des dépôts et consignations.

Le contrat d’agglomération n’est pas uniquement des-
tiné à mobiliser et « flécher » sur l’agglomération des 
crédits pour mener des projets d’investissement. 
L’occasion doit être saisie pour territorialiser les poli-
tiques publiques et mener des actions à fort effet d’in-
tégration territoriale et de décloisonnement suscitant 
un effet d'organisation.
La participation du FNADT aux contrats d’agglomé-
ration est déjà intégrée dans le volet territorial des 
contrats de plan et devra être utilisée pour l’ingénierie



d’élaboration des projets d’agglomération, l’aide au 
démarrage des conseils de développement ou le finan-
cement d’actions promouvant des objectifs d’aména-
gement du territoire. Vous veillerez particulièrement 
au renforcement de l’ingénierie des projets d’agglo-
mération. Celle-ci pourra prendre des formes variées. 
Le FNADT pourra être mobilisé à cette fin. Les 
modalités de pérennisation, le cas échéant, sous forme 
d’agences d’urbanisme et de développement seront à 
préciser avec la DGUHC. Le FNADT pourra égale-
ment participer au financement d’études initiées par 
les agences existantes, à condition qu’un cahier des 
charges précise leur apport à l’élaboration ou à l’ac-
tualisation d’un projet d’agglomération. Les crédits 
du FNADT, hors contrat de plan, n’ont pas vocation 
à financer les actions du contrat d’agglomération.
Le préfet de région, en lien avec les préfets de dépar-
tements, a la responsabilité de coordonner et de fina- 
liser les négociations financières du contrat d’agglo-
mération avec l’ensemble de collectivités locales et 
acteurs publics concernés.

Suivi et évaluation
L’organisation du suivi et de l’évaluation des contrats 
d’agglomération revêt un caractère obligatoire. Il 
importe de préciser dans le contrat les modalités du 
pilotage et du suivi des projets inscrits.
Nous insistons sur le fait que cette procédure de suivi 
doit être conçue comme étant largement partenariale 
et impliquer fortement l’État signataire. La mise en 
place d’un comité de pilotage du contrat réunissant le 
préfet de département et les exécutifs des différentes 
collectivités locales et territoriales signataires semble 
être la meilleure manière de faire le point sur l’état 
d’avancement global du contrat ou de procéder aux 
ajustements et aux réorientations nécessaires. 
L’instruction détaillée des projets reste du ressort d’un 
comité technique réunissant les mêmes partenaires à 
intervalles beaucoup plus réguliers.



Textes de référence
• loi d’orientation pour l’aménagement et le dévelop-
pement durable du territoire du 25 juin 1999
• loi relative au renforcement et à la simplification de 
la coopération intercommunale du 12 juillet 1999
• loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain du 13 décembre 2000
• décret du 21 décembre 2000 relatif aux projets 
d’agglomération
• circulaire du Premier ministre du 25 août 2000 rela-
tive à l’évaluation des procédures contractuelles
• circulaires :

- interministérielle du 1er avril 1999 relative au dia-
gnostic partagé des agglomérations ;
- interministérielle du 8 juin 2000 relative à l’obser-
vation des territoires ;
- interministérielle du 14 décembre 2000 relative au 
volet territorial des contrats de plan État-Région ;
- du ministère de l’équipement, du transport et du 
logement du 26 décembre 2000 relative aux priori-
tés et aux modalités de contractualisation pour les 
contrats territoriaux.



Orientations du Comité interministériel 
d’aménagement et de développement 
du territoire (CIADT) du 9 Juillet 2001 sur le 
développement des agences d’urbanisme

Créées par la loi d’orientation foncière en 1967, 40 
agences d’urbanisme ont été progressivement mises 
en place dans les agglomérations importantes.
Après plus de trois décennies, on note aujourd’hui un 
fort regain d’intérêt des collectivités territoriales pour 
cet outil d’ingénierie urbaine. De nombreuses inten-
tions de créations sont exprimées, notamment susci-
tées par la montée de l’intercommunalité et la relance 
de la planification impulsées par la loi n°99-533 du 25 
juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement durable du territoire, la loi n°99-586 
du 12 juillet 1999 relative à la simplification et au ren-
forcement de la coopération intercommunale et la loi 
n°2 000-1208 du 13 décembre 2 000 relative à la soli-
darité et au renouvellement urbains. Alors qu’il se 
créait en moyenne une agence nouvelle par an entre 
les années 1990 et 1999, trois agences nouvelles ont 
vu le jour en 2000. Ce rythme, qui devrait se mainte-
nir durant les prochaines années, conduira sans doute 
à la création d’une quinzaine d’agences nouvelles d’ici 
la fin du contrat de plan.
Les agences d’urbanisme ont fait la preuve de leur effi-
cacité, par un positionnement à la dimension de l’aire 
urbaine, associant agglomération et périphérie, ainsi 
que par un fonctionnement structurant la coopération 
intercommunale et induisant un partenariat équilibré 
entre les collectivités territoriales et l’État en matière 
d’urbanisme et de développement. L’observation et le 
recueil de données, les réflexions sur les évolutions 
urbaines, la mise en cohérence des enjeux et des poli-
tiques sectorielles, la préparation des projets d’agglo-
mération et des documents d’urbanisme sont conduits



au sein de ces agences de manière concertée et à une 
échelle territoriale pertinente.
Les lois précitées ont précisé et élargi le champ de 
leurs missions et ouvert une alternative à leur statut 
associatif par la création d’une catégorie de GIP qui 
sera prochainement précisée par un décret en conseil 
d’État.
Prenant acte de ces caractéristiques et évolutions, le 
CIADT a réaffirmé l’intérêt du développement de 
nouvelles agences d’urbanisme et a retenu l’objectif 
d’en créer 15 nouvelles d’ici la fin des contrats de plan, 
sur l’initiative des collectivités locales dans les agglo-
mérations de plus de 100.000 habitants ou présentant 
des enjeux particuliers.
Après une première évaluation de la demande effec-
tuée en concertation avec la Fédération nationale des 
agences d’urbanisme, les ministères de l’aménage-
ment du territoire et de l’équipement donneront man-
dat au préfet de la région concernée pour l’engage-
ment d’études de faisabilité et missions de préfigura-
tion sur les crédits du Fonds national d’aménagement 
et de développement du territoire (FNADT). 
L’opportunité de la création d’une nouvelle agence 
d’urbanisme associant l’État sera alors appréciée au 
plan local et validée par le ministère de l’Equipement, 
après avis du ministre chargé de l’aménagement du 
territoire.
Le CIADT a décidé en outre qu’à partir de 2002, le 
financement (hors outre-mer et Ile de France) des 
agences d’urbanisme par l’État sur le chapitre 44-70/30 
sera défini selon un critère transparent et équitable basé 
sur la population, la subvention étant plafonnée à 25 % 
du total des subventions des collectivités publiques 
adhérentes.
Les crédits du FNADT contribueront par ailleurs à 
développer une mise en réseau des agences par terri-
toires cohérents, conformément à la circulaire du 
25 août 2000 relative aux réseaux de villes.



Contacts

- Délégation à l’aménagement du territoire et à l’ac-
tion régionale (DATAR), 1 avenue Charles Floquet, 
75007 Paris, tél. : 01.40.65.12.34., www.datar.gouv.fr

- Ministère de l’Intérieur, Direction générale des col-
lectivités locales (DGCL), 2 place des Saussaies, 
7 5008 Paris, tél. : 01.49.27.49.2 7., www.dgcl.inter- 
ieur.gouv.fr

- Délégation interministérielle à la ville (DIV), 194 
avenue du Pdt-Wilson, 93217 La Plaine Saint-Denis 
cédex, tél. : 01.49.17.46.46.

-Ministère de l’Equipement des transports et du 
logement, Direction générale de l’Urbanisme, de 
l’habitat et de la construction, Grande Arche de 
Défense, Arche Sud, 92055 La Défense cédex, tél. : 
01.44.49.80.00., www.equipement.gouv.fr

- Association des maires des grandes villes de France 
(AMGVF), 42 rue Notre-Dame des Champs, 7 5006 
Paris, tél. : 01.44.39.34.56., www.grandesvilles.org

-Assemblée des communautés de France (ADCF), 
182 rue de Rivoli, 75001 Paris, tél. : 01.55.04.89.00., 
www.adcf.asso.fr

- Fédération nationale des agences d’urbanisme, 1 rue 
de Narbonne, 75007 Paris, www.friau.org

http://www.datar.gouv.fr
http://www.dgcl.inter-ieur.gouv.fr
http://www.equipement.gouv.fr
http://www.grandesvilles.org
http://www.adcf.asso.fr
http://www.friau.org


Glossaire

Agglomération (ou unité urbaine)
Ensemble d’habitations tel qu’aucune ne soit séparée 
de la plus proche de plus de 200 mètres et qui comp-
rend au moins 2000 habitants.
Aire urbaine
Ensemble de communes d’un seul tenant et sans 
enclave, constitué par : - un pôle urbain, une cou-
ronne périurbaine composée de communes rurales ou 
d’unités urbaines dont au moins 40% de la population 
résidente ayant un emploi travaille dans le reste de 
l’aire urbaine.
ADCF
Assemblée des communautés de France
AMF
Association des maires de France
AMGVF
Association des maires de grandes villes de France
Communauté d’agglomération
La communauté d’agglomération est un établissement 
public de coopération intercommunale regroupant 
plusieurs communes formant, à la date de sa création, 
un ensemble de plus de 50 000 habitants d’un seul 
tenant et sans enclave autour d’une ou plusieurs com-
munes centre de plus de 15 000 habitants. Le seuil de 
15 000 habitants ne s’applique pas lorsque la commu-
nauté d’agglomération comprend le chef lieu du 
département.
Communauté de villes
Regroupement de commîmes proposé par la loi de 
1992 et supprimé par la loi de 1999.
Communauté urbaine
La communauté urbaine a été instituée par la loi de 
1966. C’est un EPCI regroupant plusieurs commîmes



d’un seul tenant et sans enclave. Douze communautés 
urbaines existaient avant la loi de 1999. Depuis, la loi 
de 1999 toute nouvelle communauté urbaine doit 
comprendre à sa création au moins 500 000 habitants. 
C’est la forme la plus achevée de la coopération inter- 
communale où les communes s’associent au sein d’un 
espace de solidarité, pour élaborer et conduire ensem-
ble un projet commun de développement urbain et 
d’aménagement de leur territoire.

Contrat de plan État-région (CPER)
Institués par la loi du 29 juillet 1982, les CPER sont 
le support de la planification décentralisée. Ils sont 
signés autour des objectifs que l’État et la région s’en-
gagent à réaliser conjointement et à cofinancer. Ils 
sont renégociés tous les 7 ans (anciennement 5) au 
même rythme que les fonds structurels européens.

Contrat d’agglomération
Le contrat d’agglomération a été créé par l’article 26 
de la loi d’orientation pour l’aménagement et le déve-
loppement durable du territoire du 25 juin 1999. Il est 
régi par le décret du 21 décembre 2000 qui en fixe la 
procédure. Il s’agit d’un contrat particulier signé en 
application du volet territorial d’un contrat de plan 
État-région. Il s’applique dans les aires urbaines de 
plus de 50 000 habitants dont la ville centre a plus de 
15 000 habitants. Il est l’aboutissement d’un processus 
qui passe par l’élaboration d’un projet d’agglomération 
soumis pour avis à un conseil de développement avant 
son approbation par un établissement public de coopé-
ration intercommunale (EPCI) à taxe professionnelle 
unique (TPU). Il peut s’agir d’une communauté 
urbaine, d’une communauté d’agglomération ou d’une 
Communauté de communes à TPU. Le contrat est 
ensuite l’objet d’une négociation qui aboutit à sa signa-
ture par l’EPCI, le conseil régional et l’État et, le cas 
échéant, le département. Sa durée est celle du contrat 
de plan. Son articulation avec le contrat de ville est



l’objet d’un soin particulier. Le contrat de ville a voca-
tion à se fondre dans le contrat d’agglomération.
Une circulaire du 6 juin 2001 signée par la DATAR, la 
DIV, la DGUHC, la DGCL et la DGA en trace le 
cadre pour le compte de l’État.

Décentralisation
Il s’agit du processus par lequel l’État et l’administra-
tion centrale abandonnent une partie de leurs préro-
gatives au profit des collectivités territoriales.

District
Regroupement de commîmes créé par la loi en 1959 
et supprimé par l’article 51 de la loi de 1999.

Etablissement public de coopération intercom-
munale (EPCI)
Les EPCI se distinguent selon leur autonomie finan-
cière. Il existe des EPCI qui sont financés par les 
contributions de leurs membres et les EPCI à fiscalité 
propre. Les communautés urbaines et les communau-
tés d’agglomération sont deux formes d’EPCI à fisca-
lité propre.

Fonds structurels
Ce sont des fonds européens destinés à la mise en œuvre 
de la politique européenne régionale. Ils sont au nom-
bre de quatre : le Fonds européen de développement 
régional (FEDER), le Fonds européen d’orientation et 
de garantie agricole « section orientation » (FEOGA- 
O), le Fonds social européen (FSE) et l’Instrument 
financier d’orientation de la pêche (IFOP).

Gouvernance
La notion de gouvernance est apparue récemment 
pour qualifier la gestion publique. Elle désigne un 
mode de gouvernement qui insiste sur les relations et 
les processus à mettre entre place entre les acteurs 
plutôt que sur les relations institutionnelles. Dans la



gouvernance, la relation entre gouvernants et gouver-
nés se transforme au profit de la participation et de la 
mise en œuvre de projets communs notamment à tra-
vers des partenariats public-privé.

LOADDT ou loi Voynet
La loi d’orientation pour l’aménagement et le déve-
loppement durable du territoire, du 25 juin 1999, 
modifiant la loi du 4 février 1995, propose une nou-
velle organisation pour mettre en place les conditions 
d’un développement durable des territoires. Elle s’ap-
puie sur les schémas de services collectifs, les schémas 
régionaux d’aménagement et du développement du 
territoire, les agglomérations et les pays. Elle privilé-
gie le contrat entre l’État et les collectivités comme 
moyen de l’action publique (voir chap. 1).

Loi Chevènement
La loi relative au renforcement et à la simplification de 
la coopération intercommunale, du 12 juillet 1999, 
offre de nouveaux cadres de coopération intercommu-
nale. Elle repose sur une plus forte intégration des 
compétences à des niveaux plus pertinents que les limi-
tes communales, notamment celui de l’agglomération, 
souvent identifiée à l’aire urbaine (voir chap. 1).

Loi SRU
La loi relative à la « solidarité et au renouvellement 
urbain », a été proposée par Messieurs Gayssot, 
Besson, et Bartolone. Cette loi actualise les disposi-
tions de la loi d’orientation foncière (décembre 1967) 
introduisant de nouveaux outils pour l’aménagement 
urbain. La loi reprend et précise par ailleurs les dispo-
sitions de la loi d’orientation sur la ville (LOV) de 
1992, notamment en ce qui concerne l’équilibre du 
logement social dans les agglomérations. Enfin, la loi 
SRU présente également l’intérêt de préciser ce que 
devrait être, dans une nouvelle vision de l’urbanisme, le 
rôle souhaitable de l’État, (voir chap. 1)



Plan d’occupation des sols (POS)
Document qui indique la manière dont les communes 
envisagent d’organiser spatialement leurs activités. Le 
POS a été remplacé en 2000 par le plan local d’urba-
nisme.
Pôle urbain
Il s’agit d’une unité urbaine offrant au moins 5 000 
emplois et n’appartenant pas à la couronne périur-
baine d’un autre pôle urbain.
Plan de déplacement urbain (PDU)
Institué par la loi d’orientation des transports inté-
rieurs de 1982 et rendu obligatoire par la loi sur l’air 
de 1992 dans les agglomérations de plus de 100 000 
habitants, le plan de déplacement urbain a été redéfini 
par le titre III de la loi SRU. Il propose des orienta-
tions pour l’ensemble des moyens de transport et de 
déplacement à l’intérieur de l’agglomération. Il doit 
être en adéquation totale avec le schéma de cohérence 
territoriale (SCOT).
Plan local d’urbanisme (PLU)
Document qui, au terme de la loi « relative à la solida-
rité et au renouvellement urbain », a remplacé les POS 
et dont la fonction est d’exprimer la cohérence des aut-
res documents locaux de planification (dont le PDU et 
le PLH).
Programme local de l’habitat (PLH)
Document d’études et de programmation créé en 1983 
et établi à l’échelle d’une commune ou d’un ensemble 
de communes. Le PLH définit pour une durée mini-
mum de 5 ans les objectifs prioritaires en matière d’ha-
bitat, notamment en ce qui concerne le logement des 
personnes défavorisées et la répartition équilibrée de 
l’offre de logements entre les communes.
Schéma directeur (SD) et SDAU
Le schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme a 
été institué par la loi d’orientation foncière de 1967. 
Devenu schéma directeur en 1982, il constitue le



document de base de la planification territoriale. Il 
fixe les grandes orientations stratégiques de l’agglo-
mération ainsi que la destination générale des sols. La 
loi SRU l’a remplacé par le SCOT.

Schéma de cohérence territoriale (SCOT)
Institué par l’article 1 de la loi SRU, le SCOT a pour 
ambition de moderniser la planification spatiale. Il est 
obligatoire dans les aires urbaines et à proximité du 
littoral. La bonne définition de son périmètre est 
essentielle à son efficacité.

Secrétariat général aux affaires régionales 
(SGAR)
Placé auprès du préfet de région, le SGAR a pour mis-
sion essentielle de préparer, de mettre en œuvre et 
d’évaluer les contrats de plan État-région ainsi que 
d’instruire les dossiers concernant les crédits euro-
péens. Il est l’interlocuteur privilégié des services du 
conseil régional.

Taxe professionnelle unique (TPU)
La loi « Chevènement » prévoit que la taxe profes-
sionnelle unique entre en vigueur dès la création 
d’une communauté d’agglomération ou d’une com-
munauté urbaine ; elle en constitue la ressource prin-
cipale. L’unification de la taxe professionnelle limite la 
concurrence fiscale entre communes et permet à la 
communauté d’agglomération de faire face aux char-
ges qui lui ont été transférées et au développement 
d’actions nouvelles dans ses domaines de compétence. 
Les communautés de commîmes qui le souhaitent 
peuvent également adopter le TPU.
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Aujourd'hui, les acteurs locaux occupent une place 
prépondérante dans la mise en œuvre des politiques 
d'aménagement du territoire. Dans le même temps, 
ces politiques s'enrichissent, se diversifient pour faire face 
à des enjeux de plus en plus complexes. Avec « Territoires 
en mouvement », la DATAR propose une collection de 
guides pratiques présentant aux acteurs de la recomposition 
des territoires, sous la forme d'informations simples, 
les connaissances leur permettant de se familiariser 
avec les politiques qu'ils sont chargés de mettre en œuvre.

Les agglomérations représentent l’une des nouvelles 
formes d’organisation du territoire français. S'appuyant 
sur des « territoires vécus », s'organisant autour de projets 
et privilégiant la démocratie locale, les agglomérations 
assurent un regroupement intercommunal et proposent 
un maillage plus fin et plus solidaire de notre territoire. 
Avec cet ouvrage, la DATAR donne les raisons du succès 
de cette nouvelle politique. Plus d’une centaine 
d’agglomérations et plusieurs millions de citoyens 
sont concernés.
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